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dommage. L’obligation de collaboration du maître étant adossée à l’obligation 

d’information de l’entrepreneur, le défaut d’exécution de la première peut paralyser la 

seconde. En matière médicale, le refus du patient d’être informé est un cas de 

dispense d’information pour le médecin838. Mais l’article L. 1111-2 alinéa 4 du Code 

de la santé publique prévoyant un droit pour le paiement de refuser d’être informé, on 

ne peut pas voir ici un manquement à un devoir de collaboration. Ce manquement 

apparaît en revanche avec netteté dans un arrêt du 11 mai 1966839 rendu dans un tout 

autre domaine. 

§2. En droit vietnamien 

473. Absence de la sanction. Bien qu’il existe la disposition du devoir de 

collaboration du maître à l’égard de l’entrepreneur, la loi vietnamienne sur le contrat 

d’entreprise ne prévoit pas la sanction de l’inexécution de ce devoir. C’est vraiment 

une lacune juridique qui influence négativement l’intérêt de l’entrepreneur quand son 

maître n’exprime pas sa bonne foi en cours d’exécution du contrat. L’article 547-2 du 

nouveau Code civil (l’article 552-2 du Code civil 2005) sur le pouvoir de 

l’entrepreneur ne prévoit que « l’entrepreneur a le pouvoir de refuser le conseil 

irraisonnable du maître, si ce conseil peut faire baisser la qualité du produit, mais il 

doit annoncer tout de suite au maître ». C’est-à-dire, en cas de conseil irraisonnable 

du maître découvert par l’entrepreneur, ce dernier peut refuser l’exécution du contrat 

mais doit annoncer au maître. Alors, si l’entrepreneur ne peut pas découvrir le conseil 

irraisonnable, quand le dommage se passe, qui est responsable à ce dommage ? si 

c’est le maître, quelle sera sa responsabilité ? On peut appliquer quelle sanction de 

l’inexécution du devoir de collaboration au maître ? 

Toujours l’exemple au-dessus, le maître et l’entrepreneur signent un contrat 

d’entreprise sur le tuyau d’échappement. Selon ce contrat, le maître doit fournir 

suffisamment et exactement à l’entrepreneur les matériaux et les paramètres 

techniques ainsi que la technologie de la production de ce tuyau d’échappement. En 

particulier, pour exprimer sa bonne foi, le maître peut désigner ses experts qui 

                                                
838 M. BACACHE-GIBEILI, Droit civil, Les obligations, la responsabilité civile extracontractuelle, Economica, 2007, no 
624. 
839 Cass. 1re civ., 11 mai 1966, Bull. civ., I, no 281. 
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guident et vérifient le processus de l’exécution du contrat de l’entrepreneur pour que 

les produits correspondent à la qualité négociée par les deux parties. Cependant, après 

la formation du contrat, le maître a fourni à l’entrepreneur les paramètres techniques 

dont quelques importants étaient incorrects. L’entrepreneur n’en ont pas découvert. 

En cours d’exécution, les experts envoyés par le maître n’ont pas vérifié prudemment. 

Ces derniers ne découvrent que ce défaut jusqu’à ce que les premiers produits ait été 

achevés. Alors, le maître doit-il subir ce dommage quand la loi sur le contrat 

d’entreprise ne prévoit pas la sanction de l’inexécution de l’obligation de 

coopération ? En effet, le fournissement suffisant et exact du maître des matériaux et 

des paramètres techniques ainsi que de la technologie de la production de ce tuyau 

d’échappement à l’entrepreneur est considéré comme le devoir de collaboration du 

maître. Ici, le fournissement de quelques paramètres techniques incorrects ainsi que la 

prudence de la vérification des experts envoyés par le maître est le défaut du devoir 

de collaboration du maître. Selon le droit français, le maître doit être sanctionné 

directement (l’exception d’inexécution ou résolution du contrat) ou indirectement 

(l’exonération de la responsabilité de l’entrepreneur qui se manifeste par une 

diminution ou une exclusion de la réparation du dommage qu’il a subi et procède 

d’une neutralisation des obligations de l’entrepreneur). 

C’est pourquoi, il faut que la loi vietnamienne sur le contrat d’entreprise ait un propre 

article pour prévoir plus précisément le devoir de collaboration du maître à l’égard de 

l’entrepreneur ainsi que complète un article disposant la sanction de l’inexécution du 

devoir de collaboration du maître pour protéger l’intérêt de l’entrepreneur. Par exemple, 

l’inexécution de l’obligation de collaboration du maître à l’égard de l’entrepreneur peut 

être sanctionnée par un ou plusieurs remèdes appropriés : exception d’inexécution ou 

résolution ou l’exonération de la responsabilité de l’entrepreneur. 
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Conclusion du chapitre  

474. Dommages-intérêts. Les mesures qui pouvaient bénéficier au maître, peuvent 

également être invoquées par l’entrepreneur, parce qu’elles ont vocation à sanctionner 

toutes sortes d’inexécutions contractuelles, dont le non-paiement illégitime. Si 

l’entrepreneur a subi un préjudice indépendant du retard de paiement et causé par la 

mauvaise foi du maître, ce dernier s’expose, après mise en demeure, au versement de 

dommages-intérêts moratoires et de dommages-intérêts compensatoires.  

475. Résolution. En outre les dommages-intérêts, le défaut de paiement ou le retard 

de l’exécution de l’obligation de paiement du maître peut motiver la résolution du 

contrat d’entreprise. Le Code civil vietnamien a des dispositions du non-paiement 

illégitime assez semblable au même code français. Alors, l’entrepreneur peut 

demander non seulement les dommages-intérêts concernant l’intérêt d’une somme 

payée en retard du maître de l’ouvrage, mais aussi concernant la résolution du contrat 

par le retard de paiement. C’est un progrès et une nouvelle disposition dans le 

nouveau Code civil du Vietnam qui poursuit l’évolution juridique des lois modernes. 

Cependant, selon la disposition de l’article 356 du nouveau Code civil vietnamien sur 

la responsabilité à cause de l’inexécution de l’obligation de délirance de la chose, on 

peut comprendre que si l’entrepreneur n’exécute pas l’obligation de délivrance, le 

maître de l’ouvrage a le pouvoir de refuser lui payer le prix de la prestation. En 

particulier, si la violation de l’obligation de l’entrepreneur lui cause des dommages, 

ce dernier doit en réparer. Dès lors qu’il faut mettre en œuvre une égalité à travers de 

l’article 357 concernant la responsabilité causée par le retard de l’exécution de 

l’obligation de paiement. Il serait raisonnable que les législateurs vietnamiens doivent 

compléter une petite disposition comme celle de l’article 356-3 du Code civil 2015.  

476. En ce qui concerne l’inexécution de l’obligation de collaboration. Comme le 

défaut de paiement, le maître peut être sanctionné directement ou de manière 

indirectement. La résolution du contrat d’entreprise sanctionne l’inexécution de 

l’obligation de collaboration du maître. De plus, quand un manquement du maître est 

caractérisé, l’exonération se manifeste par une diminution ou exclusion de la 
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réparation du dommage qu’il a subi et procède d’une neutralisation des obligations de 

l’entrepreneur. La loi vietnamienne sur le contrat d’entreprise ne prévoit pas la 

sanction de l’inexécution de ce devoir. C’est pourquoi, il faut que la loi vietnamienne 

sur le contrat d’entreprise ait un propre article pour prévoir plus précisément le devoir 

de collaboration du maître à l’égard de l’entrepreneur ainsi que complète un article 

disposant la sanction de l’inexécution du devoir de collaboration du maître pour 

protéger l’intérêt de l’entrepreneur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



      CHU Huu Thang| Thèse de doctorat | mai 2017 

 

- 425 - 

CHAPITRE 2 : LES MÉCANISMES PROPRES À REMÉDIER À 

L’IMPAYÉ 

477. Plan. Les mécanismes propres à remédier au non-paiement illégitime ne sont 

pas toujours l’apanage des entrepreneurs et ne sont donc pas tous de nature à marquer 

d’originalité le régime du contrat d’entreprise. Pour discerner ce que le contrat 

d’entreprise comporte de spécifique, il convient de séparer les mécanismes 

applicables aux entrepreneurs, comme à d’autres créanciers d’un prix (vendeur par 

exemple) (section 1) de ceux qui s’appliquent uniquement à certains entrepreneurs 

(section 2). 

SECTION 1 : LES MÉCANISMES GARANTISSANT L’ENTREPRENEUR 

EN TANT QUE CRÉANCIER D’UN PRIX 

478. Source. En droit administratif, on signalera que lorsque l’entrepreneur peut se 

prévaloir d’une décision passée en force de chose jugée condamnant une personne 

morale de droit public, sa créance doit, depuis une loi du 16 juillet 1980, être 

ordonnancée dans les quatre mois à compter de la notification de la décision. Cette 

importante loi, qui a introduit « l’astreinte administrative », a permis selon un auteur, 

de rapprocher le sort de l’entrepreneur partie à un contrat d’entreprise de droit privé 

de son homologue du marché public de travaux840. Étudier les mécanismes 

garantissant l’entrepreneur en tant que créancier d’un prix en droit français (§1), on 

va les appliquer à la loi vietnamienne (§2) en la matière. 

§1. En droit français 

479. Mécanismes. En relèvent le droit de rétention (A) et la clause de réserve de 

propriété (B). 

A. Le droit de rétention 

480. Nature. Le droit de rétention est le droit pour un créancier de retenir le bien qui 

appartient à son débiteur jusqu’à ce que ce dernier l’ait entièrement payé. Si le droit 

de rétention était en 1804 incidemment mentionné çà et là dans quelques textes du 

                                                
840 F. LLORENS, th. préc., p. 419. 



      CHU Huu Thang| Thèse de doctorat | mai 2017 

 

- 426 - 

Code civil, l’ordonnance du 23 mars 2006 et plus récemment du 01 octobre 2016 l’a 

érigé en règle générale à l’article 2286 du Code civil841. Selon ce texte, « Peut se 

prévaloir d’un droit de rétention sur la chose : 1° Celui à qui la chose a été remise 

jusqu’au paiement de sa créance ; 2° Celui dont la créance impayée résulte du contrat 

qui l’oblige à la livrer ; 3° Celui dont la créance impayée est née à l’occasion de la 

détention de la chose. 4° Celui qui bénéficie d’un gage sans dépossession. Le droit de 

rétention se perd par le dessaisissement volontaire ». 

Cette consécration légale laisse une « place significative aux constructions (…) 

jurisprudentielles »842, ce qui ne veut pas dire qu’elle ne pourrait pas en ébranler 

certaines. La jurisprudence ayant écarté la qualification de sûreté semble toujours de 

mise, en l’absence de précision du texte sur sa nature juridique. Aussi peut-on penser 

que ce droit, depuis longtemps admis au profit des entrepreneurs détenteurs d’une 

chose mobilière (1), demeurera soumis aux règles prétoriennes. En revanche, on peut 

se demander si l’exclusion du droit de rétention en matière d’entreprise immobilière 

(2) est toujours d’actualité. Ce sont de bons mécanismes que le droit vietnamien peut 

consulter en complétant son système juridique. 

1. En matière mobilière 

481. Admission en matière mobilière. Au droit de rétention, la doctrine reconnaît 

une large portée dans le louage d’ouvrage843. L’entrepreneur non payé peut se 

prévaloir d’un droit de rétention sur la chose mobilière qui lui a été remise844. Et la 

nature d’œuvre d’art de cette chose ne fait pas obstacle à ce droit845, dès lors que 

l’œuvre a été divulguée. La rétention porte non seulement sur la chose remise pour 

être travaillée (le véhicule par exemple), mais encore sur des choses remises à 

l’occasion du contrat d’entreprise (la carte grise). Le restaurateur ou le coiffeur se 

heurtant à un refus de paiement peuvent ainsi retenir les effets du client, alors même 

que leur prestation n’a pas pour support une chose. 

                                                
841 Ph. SIMLER, “Dispositions générales du livre IV nouveau du Code civil”, JCP G 2006, Commentaire de l’ordonnance du 
23 mars 2006 relative aux sûretés, supplément au no 20, p. 5. 
842 A. AYNÈS, “La consécration légale du droit rétention”, D. 2006, p. 1301. 
843 PLANIOL et RIPERT, T. XI, par ROUAST, op. cit., no 933; J. HUET, op. cit., no 32373. 
844 Cass. 1re civ., 3 février 1969, Bull. civ., I, no 58, droit de rétention de l’imprimeur; Cass. com., 11 juin 1969, D. 1970, jur., 
p. 244, note Ph. BIHR, droit de rétention du garagiste; Cass. civ., 18 juillet 1904, D. 1906, 1, p. 9 et Cass. 1re civ., 17 juin 
1969, Bull. civ., I, no 233; JCP G 1970, II, 16162, note N. CATALA: droit de rétention de l’architecte et du comptable sur les 
pièces confiées. 
845 Cass. 1re civ., 4 juin 1971, Bull. civ., I, no 178; D. 1971, p. 489. 
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Le régime du droit de rétention est marqué par l’indivisibilité, alors que celui de 

l’exception d’inexécution est dominé par la proportionnalité. Avec un droit de 

rétention, l’entrepreneur peut refuser de restituer la chose du client même si ce 

dernier ne lui doit plus qu’une infime partie du prix. Le droit de rétention porte sur 

l’entière chose et dure jusqu’au complet paiement. Sur le fondement de l’exception 

d’inexécution, dans une situation où l’inexécution partielle du client n’est que de 

faible gravité, l’entrepreneur devrait restituer.  

482. Limites. En dépit de son vaste champ d’application, le droit de rétention de 

l’entrepreneur ne se conçoit pas sans limites. Il n’est d’abord applicable qu’en l’absence 

de texte ou de principe prohibitifs. Par ailleurs, un lien de connexité devant exister entre 

la détention de la chose et la créance, ce droit ne permet pas d’obtenir le règlement d’une 

créance antérieure à la remise de la chose846. La remise volontaire de l’entrepreneur lui 

fait perdre son droit847. De surcroît, ne peut se prévaloir du droit de rétention que 

l’entrepreneur exempt de reproches848. D’une manière générale, le rétenteur ne doit pas 

exercer son droit de manière abusive, ce droit n’étant pas discrétionnaire.  

2. En matière immobilière 

483. Admission du droit de rétention. L’article 2286 du Code civil est rédigé de 

telle façon que l’admission du droit de rétention au profit du constructeur semble 

aujourd’hui possible. D’abord, la chose, au sens de ce texte, peut, à défaut de 

précision, être mobilière ou immobilière. Il n’y a donc pas plus à douter aujourd’hui 

de l’existence de ce droit en raison de la nature immobilière du bien849. Par ailleurs, si 

l’entrepreneur est tenu d’une obligation de conservation des existants en tant que 

détenteur de l’immeuble, sauf à être incohérent, cette détention doit lui permettre de 

bénéficier de l’article 2286 alinéa 3 du Code civil. On a pu toutefois objecter que la 

détention de l’entrepreneur est ici spécifique850, ce qui justifierait le rejet du droit de 

                                                
846 Cass. com., 23 juin 1964, Bull. civ., IV, no 325; D. 1965, jur., p. 79, note R. RODIÈRE. 
847 L’article 2286 fait allusion au “dessaisissement volontaire”. 
848 Cass. 1re civ., 3 mai 1966, Bull. civ., I, no 261; D. 1966, jur., p. 649, note J. MAZEAUD: un garagiste avait fait des 
réparations importantes sur un véhicule avec le simple accord de principe du client, mais sans entente sur le prix. 
849 En ce sens, Ph. SIMLER, loc. cit., no 3, p. 5; le droit de rétention sur immeuble avait d’ailleurs déjà été admis (par 
exemple sur une forêt, Cass. com., 18 février 1957, Bull. civ., III, no 57) et la doctrine y a toujours été favorable, Ph. 
SIMLER et Ph. DELEBECQUE, Les sûretés, La publicité foncière, Dalloz, 4e éd. 2004, no 487; M. CABRILLAC, Ch. 
MOULY, S. CABRILAC et Ph. PÉTEL, Droit des sûretés, Litec, 2007, no 610; J. MESTRE, E. PUTMAN et M. BILLIAU, 
Droit commun des sûretés réelles, Traité de droit civil, LGDJ 1996, no 54. 
850 M. PIÉDELIÈVRE estimait ainsi que “l’entrepreneur a un corpus assez particulier; il n’a pas une maîtrise de fait absolue. 
Par exemple, le maître de l’ouvrage a un droit de visite du chantier. Pour obtenir une détention susceptible de lui conférer un 
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rétention. Seulement, à supposer même la détention insuffisante851, il reste que 

l’article 2286 alinéa 2, lui, ne fait pas allusion à la détention mais à la livraison et 

paraît bien applicable à la situation du constructeur chargé de bâtir sur le terrain du 

maître. Tenu contractuellement de “livrer” la construction, il est désormais titulaire 

d’un droit de rétention sur celle-ci852. Il y a ainsi de bonnes raisons de considérer que 

ce texte fait litière de la solution dégagée par l’arrêt du 23 juin 1999. Le bénéfice du 

droit de rétention pourrait être reconnu au constructeur tant qu’il n’a pas livré la 

chose, mais l’opposabilité de son droit serait limitée aux créanciers chirographaires 

ou aux créanciers munis de sûretés réelles obtenues postérieurement à la naissance de 

son droit. 

484. Inefficacité du droit de rétention en cas de procédure collective ouverte au 

bénéfice du maître. Il reste que s’agissant de l’efficacité de cette prérogative en cas 

de procédure collective, la Cour de cassation a décidé, dans un arrêt du 23 octobre 

2002853, que l’article L. 622-21 du Code de commerce est inapplicable lorsque le droit 

de rétention invoqué porte sur un immeuble. Dans cet arrêt, un vendeur d’immeuble 

avait été contraint de livrer l’immeuble et de remettre les clés. Au demeurant, la 

solution serait transposable au constructeur. Littéralement, l’article L. 622-21 (auj. L. 

642-25) n’imposait pas cette solution, mais ainsi que le remarque un auteur, celle-ci 

est conforme à l’esprit de la procédure collective, car « il est probable que le 

législateur n’a pas voulu soustraire de l’actif du débiteur en liquidation les 

immeubles, dont la cession est susceptible de permettre le désintéressement d’un 

nombre important de créanciers ». En toute logique, cette inefficacité du droit de 

rétention sur immeuble devrait être étendue aux autres phases de la procédure. 

                                                                                                                                              

 
droit de rétention, il faudrait qu’il puisse occuper l’immeuble”, obs. préc.; v. aussi D. BOULANGER, “L’entrepreneur 
immobilier et le droit de rétention”, JCP N 2000, p. 363, spéc., no 13, p. 364, qui considère la détention par l’entrepreneur 
“équivoque”. 
851 Ce qui ne va pas de soi: il suffit de penser, si ce n’est à la détention matérielle de l’immeuble lui-même, à la détention des 
clefs de l’immeuble avant sa livraison au maître, sur cette possibilité, v. les riches observations de J.-F. DREUILLE, sous 
Cass. 3e civ., 23 octobre 2002, JCP G 2003, II, 10182; v. aussi les faits dans l’arrêt Cass. 3e civ., 8 juin 2006, Bull. civ., III, 
no 139, où l’entrepreneur avait “fait obstacle à l’habitabilité effective de l’immeuble en empêchant les époux X… de prendre 
possession des lieux”. 
852 En ce sens, v. Ph. THÉRY, obs. préc., qui, à propos du droit de rétention, s’interroge en ces termes: “lorsque le contrat 
d’entreprise porte sur un meuble, nul ne conteste que l’entrepreneur en bénéficie. Pourquoi serait-il exclu lorsque le contrat 
d’entreprise porte sur un immeuble? Il s’agit dans les deux cas d’un travail sur le bien d’autrui, assorti d’une obligation de 
livraison”. 
853 Cass. 3e civ., 23 octobre 2002, Bull. civ., III, no 202; D. 2002, p. 3144; JCP G 2003, II, 10182, note J.-F. DREUILLE. 
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B. La clause de réserve de propriété 

485. Admission de la clause dans le contrat d’entreprise. Lorsqu’il remet un bien 

en exécution du contrat, l’entrepreneur peut convenir par écrit avec son client d’une 

clause de réserve de la propriété de ce bien. La jurisprudence a admis le jeu de cette 

clause notamment dans le contrat d’entreprise854. L’entrepreneur conserve alors la 

propriété de la chose jusqu’au complet paiement du prix. Les conditions et le régime 

de cette clause sont, depuis la loi du 23 mars 2006, et plus récemment du 01 octobre 

2016, l’objet des articles 2367 à 2372 du Code civil855. 

486. Efficacité de la clause. Sur l’efficacité de la clause, l’article 2370 du Code civil 

apporte une précision déterminante. « L’incorporation d’un meuble faisant l’objet 

d’une réserve de propriété  un autre bien ne fait pas obstacle aux droits du créancier 

lorsque ces biens peuvent être séparés sans subir de dommage ». Pour souligner 

l’intérêt de ce texte, un rappel des hésitations qui pouvaient se loger auparavant dans 

certains cas est nécessaire. 

Avant l’existence de cette disposition très claire, reconnaître la validité d’une telle 

clause ne signifiait pas que son efficacité fût toujours assurée. Lorsque la chose 

faisant l’objet de la clause de réserve de propriété est un meuble réalisé entièrement à 

partir de la matière fournie par l’entrepreneur (ex : meuble fabriqué par un ébéniste), 

la situation ne diffère guère de la vente et la mise en œuvre de la clause ne se heurte à 

aucune difficulté particulière. Moins certaine était l’efficacité de cette clause lorsque 

la matière fournie n’extraît que de manière accessoire dans la composition d’un 

meuble appartenant au maître. Dans ce cas, la théorie de l’accession faisant peut-être 

obstacle à la revendication des fournitures : l’accessoire suivant le principal. A 

fortiori, cette même théorie pouvait-elle priver d’efficacité la clause portant sur la 

propriété de meubles devenus immeuble par incorporation, car le sol est toujours le 

principal. Lorsque le bien (des matériaux de construction par exemple) était intégré à 

un immeuble pour devenir un immeuble par nature, le vendeur ne perdait-il pas son 

                                                
854 Cass. com., 29 mai 2001, no 98-21126; Contrats, conc., consom. 2001, no 133, note L. LEVENEUR; RTD civ. 2001, p. 
930, obs. P. CROCQ; Cass. com., 5 novembre 2003, Bull. civ., IV, no 162; RTD com. 2004, p. 600, obs. A. MARTIN-SERF; 
Cass. com., 19 novembre 2003, Bull. civ., IV, no 174; D. 2003, p. 3049, obs. A. LIENHARD; RTD com. 2004, p. 363, obs. B. 
BOULOC. 
855 P. CROCQ, “La réserve de propriété”, JCP G 2006, supplément au numéro 20, p. 23. 
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droit de propriété au profit du propriétaire de l’immeuble, en application des articles 

551 et suivant du Code civil ? 

Une parade avait été imaginée pour la matière immobilière. L’article 551 n’étant pas 

d’ordre public, au début des années 1970, la Fédération nationale du bâtiment (FNB) 

avait proposé de déroger à ce texte en prévoyant une sorte de clause de réserve de 

propriété en faveur de l’entrepreneur édifiant une construction nouvelle sur le terrain 

du maître de l’ouvrage. Un droit de superficie aurait ainsi été conféré à 

l’entrepreneur, le maître restant propriétaire du sol. L’opposabilité de ce droit aurait 

été subordonné à une publication au bureau des hypothèques. Une telle clause de 

renonciation à la règle de l’accession foncière856 n’était toutefois pas sans 

inconvénient. Cette garantie aurait primé le privilège du prêteur de deniers et cela 

aurait pu compromettre l’obtention des prêts immobiliers. Comme nombreux sont les 

contrats de construction financés par prêts, la FNB aurait, en définitive, pris le risque 

de scier la branche sur laquelle elle était assise. C’est pourquoi une garantie plus 

souple ménageant mieux les intérêts des banques a été trouvée en 1994 dans l’article 

1799-1 du Code civil857. 

Depuis 2016, l’article 2370 du Code civil rend inopérantes ces considérations 

juridiques d’accession, car le texte pose comme seule limite aux droits du créancier 

l’absence de dommage résultant de la séparation. 

§2. En droit vietnamien 

487. Introduction. Avant de nouveau Code civil, le même Code 2005 ne prévoit pas 

le droit de rétention et la clause de réserve de propriété dans la partie des garanties de 

l’exécution de l’obligation. L’article 318 du Code civil 2005 précisant les six 

mécanismes garantissant l’exécution de l’obligation civile en l’absence du droit de 

rétention et de la clause de réserve de propriété. Dès lors, le nouveau Code civil 2015 

a résulté cette lacune en ajoutant ces dispositions en la matière. On va étudier le droit 

de rétention du bien (A) et la clause de réserve de propriété (B) prévus par le nouveau 

                                                
856 Sur cette clause, v. B. FABRE et R. SCHMITT, “La clause de renonciation à la règle de l’accession foncière dans les 
marchés privés de travaux”, RD imm. 1990, p. 453; C. CUTAJAR-RIVIÈRE, “Nature juridique, validité et opposabilité de la 
clause de renonciation à l’accession dans les marchés privés de travaux”, LPA 4 août 1997, no 93, p. 19. 
857 Ph. MALINVAUD, Ph. JESTAZ, P. JOURDAIN, O. TOURNAFOND, Droit de la promotion immobilière, Précis Dalloz, 
2004, no 77-1, p. 80; sur lequel, v. infra, nos 531 et s. 
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Code civil vietnamien pour voir que quels sont les points communs et différents avec 

le droit français. 

A. Le droit de rétention du bien 

488. Similitude. Selon la disposition en droit français, le droit de rétention est le droit 

pour un créancier de retenir le bien qui appartient à son débiteur jusqu’à ce que ce 

dernier l’ait entièrement payé. Selon l’article 346 du nouveau Code civil vietnamien, 

« la rétention du bien est l’acte selon lequel le créancier (rétenteur) retenant légalement 

le bien qui est l’objet du contrat synallagmatique peut retenir ce bien lorsque le 

débiteur n’exécute pas l’obligation ou exécute incorrectement l’obligation ». Selon 

cette disposition, la rétention est né à compter du moment de l’arrivée du délai de 

l’exécution de l’obligation où le débiteur n’exécute pas son obligation ou l’exécute 

incorrectement858. Il y a une similitude en droit français et en droit vietnamien en la 

matière, c’est que le créancier a le droit de retenir le bien qui appartient à son débiteur 

jusqu’à ce que ce dernier l’ait entièrement payé. Cependant, il vaut mieux que le droit 

vietnamien considère cette rétention comme un droit de rétention du créancier. Ce droit 

de rétention est raisonnablement applicable au contrat d’entreprise. Selon lequel, après 

avoir réalisé son travail, si le maître de l’ouvrage n’a pas payé le prix (partiel ou total), 

l’entrepreneur a le droit de retenir le bien achevé pour garantir son exécution de 

l’obligation jusqu’à ce que le maître de l’ouvrage l’ait entièrement payé. C’est 

pourquoi, on peut considérer la retention comme un droit de l’entrepreneur pour 

protéger son intérêt en cas de non-paiement illégitime du maître de l’ouvrage.  

489. Portée de l’obligation garantie plus large. La portée de l’obligation garantie en 

droit vietnamien est plus large qu’en droit français. Selon l’article 293 du nouveau 

Code civil, « 1. L’obligation peut être garantie partiellement ou totalement selon la 

convention des parties ou prévue par la loi ; en l’absence de la convention et la loi ne 

prévoit pas la portée de la garantie, cette obligation est considérée comme la garantie 

totale, y compris la garantie de paiement de l’intérêt, de la sanction et des dommages-

intérêts. 2. L’obligation garantie est peut-être l’obligation présente, l’obligation du 

future ou l’obligation conditionnelle ». Par ailleurs, le droit de rétention est plus 

                                                
858 V. l’article 347-1 du Code civil vietnamien 2015. 
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largement opposable aux tiers que l’exception, soumise à l’effet relatif du contrat. 

C’est encore une similitude en la matière entre les deux systèmes juridique. 

La rétention du bien est mise fin dans ces cas suivants859 : « 1° Le rétenteur ne retient 

plus le bien en réalité ; 2° Les parties s’accorde d’utiliser d’autre mécanisme de 

garantie remplaçant la rétention ; 3° L’obligation de paiement a été prise ; 4° Le bien 

de rétention n’existe plus ; 5° Selon la convention des parties ». Ces dispositions sont 

assez semblables aux celles de l’ordonnance française du 01 octobre 2016 qui a érigé 

le droit de rétention en règle générale à l’article 2286 du Code civil.  

Il y a un problème lorsque l’entrepreneur retient le bien pour garantir l’exécution de 

l’obligation du maître de l’ouvrage, c’est que le bien vient à périr. En ce cas, comment 

l’entrepreneur fait-il pour protéger son intérêt ? Selon l’article 355 du nouveau Code civil 

vietnamien : « 1. La réception tardive de l’obligation est l’acte, selon lequel le créancier ne 

reçoit pas le travail réalisé par le débiteur lorsque le délai fixé dans le contrat est arrivé ; 2. 

Dans le cas où l’objet de la réception tardive de l’obligation est de bien, le débiteur peut en 

déposer au lieu de dépôt ou application des mesures nécessaires pour en conserver et il a le 

droit de demander au créancier de payer les frais raisonnable. En ce sens, le débiteur doit 

informer immédiatement au créancier ; 3. Lorsque le bien vient à périr, le débiteur a le 

droit de le vendre et l’informer immédiatement au créancier, lui rend le montant de la vente 

du bien après déduction des frais raisonnables de conservation et de vente du bien ». Alors, 

selon cette disposition, si le produit vient à périr, le maître de l’ouvrage ne vient pas le 

recevoir, l’entrepreneur peut vendre la chose réalisée en l’informant le maître de l’ouvrage 

pour recouvrir les coûts de la conservation et la rémunération impayés par le maître. C’est 

un règlement progressif du nouveau Code civil du Vietnam pour protéger l’intérêt de 

l’entrepreneur en cas de non-paiment illégitime du maître de l’ouvrage. 

B. La clause de réserve de propriété 

490. Admission de la clause dans le contrat d’entreprise. La clause de réserve de 

propriété est une nouvelle disposition ajoutée par le nouveau Code civil vietnamien 

comme le droit de rétention du bien ayant pour le but de protéger l’intérêt du 

créancier en cas d’inexécution ou d’exécution incorrecte du débiteur. Elle est 

                                                
859 V. l’article 350 du Code civil vietnamien 2015. 



      CHU Huu Thang| Thèse de doctorat | mai 2017 

 

- 433 - 

considérée comme un des mécanismes de garantie de l’exécution de l’obligation. 

Cependant, le Code civil vietnamien 2015 a réservé cette clause au contrat de vente. 

Selon l’article 331 : « 1. Dans le contrat de vente, le droit de propriété du bien peut 

être réservé par le vendeur jusqu’à ce que l’obligation de paiement ait été entièrement 

exécutée ; 2. La réserve de propriété doit s’exprimer par écrit ou être disposé dans le 

contrat de vente ; 3. La réserve de propriété est plus largement opposable aux tiers, 

soumise à l’effet relatif du contrat à compter du moment d’enregistrement ». Selon 

cette disposition, le Code civil 2015 peut élargir la portée au contrat d’entreprise. 

Comme en droit français, lorsqu’il remet un bien en exécution du contrat, 

l’entrepreneur peut convenir par écrit avec son client d’une clause de réserve de la 

propriété de ce bien. Il peut conserver alors la propriété de la chose jusqu’au complet 

paiement du prix. Les conditions et le régime de cette clause sont l’objet des articles 

332 à 334 du Code civil vietnamien 2015. 

491. Efficacité de la clause. Sur l’efficacité de la clause, l’article 332 du Code civil 

2015 apporte une précision déterminante. « Lorsque l’acheteur n’exécute pas l’obligation 

de paiement au vendeur selon la convention, ce dernier a le droit de réclamer la propriété 

du bien. Le vendeur rembourse le montant payé par l’acheteur après déduction de 

l’amortissement des actifs liés à l’utilisation. En cas de perte ou de dommages du bien 

causés par l’acheteur, le vendeur a le droit de réclamer des dommages-intérêts ». Il s’agit 

ici d’un contrat de vente. Lorsque la chose faisant l’objet de la clause de réserve de 

propriété est un meuble réalisé entièrement à partir de la matière fournie par 

l’entrepreneur, la situation ne diffère guère de la vente et la mise en œuvre de la clause 

ne se heurte à aucune difficulté particulière. Aussi peut-on assimilation du contrat 

d’entreprise au contrat de vente en la matière comme en droit français860.  

                                                
860 V. Cass. com., 17 mars 1998, Bull. civ., IV, no 108; D. 2000, somm, p. 75, obs. F. PÉROCHON et D. MAINGUY. La Cour 
de cassation partage la position selon laquelle il y a des similitudes qui existent entre la vente de chose à fabriquer et 
l’entreprise avec fourniture de matière, car elle a admis, pour appliquer l’article 122 de la loi du 25 janvier 1985 qu’une 
revente sous forme de contrat d’entreprise était assimilable à la revendication du prix des marchandises après revente à un 
sous-acquéreur. Le pourvoi s’appuyait sur un argument de texte, pour soutenir que l’action en revendication du prix ne 
pouvait être exercée à l’encontre d’un maître d’ouvrage puisque seul un contrat du vente ouvre l’action en revendication du 
prix, l’article 122 de la loi du 25 janvier 1985 se référant au prix “des biens visés à l’article 121”, lequel texte concerne 
uniquement des biens vendus avec clause de réserve de propriété. La Cour d’appel s’était prononcée en faveur de 
l’assimilation du contrat d’entreprise au contrat de vente. La Chambre commerciale, rejetant le pourvoi, adopte la même 
position. 
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SECTION 2 : LES GARANTIES BÉNÉFICIANT À L’ENTREPRENEUR 

EN TANT QUE TEL 

492. Certaines garanties spéciales. Certains entrepreneurs bénéficient par ailleurs 

de certaines garanties, en tant que contractants spéciaux et à l’occasion de contrats 

d’entreprise déterminés. Celles-ci étant l’apanage d’entrepreneurs, elles ne révèlent 

pas, à la différence des précédentes, ce que le régime du contrat d’entreprise doit au 

droit commun. Elles pourraient au contraire dévoiler ce que ce régime comporte de 

particulier. Parmi elles, prenant la forme de privilèges ont une ancienneté qui remonte 

au moins au Code civil. D’autres, apparues dans le dernier quart du vingtième siècle, 

sont animées d’un esprit d’ordre public de protection. Ce n’est pas seulement la 

chronologie qui impose de marquer cette distinction. C’est l’esprit même des 

garanties qui diffère. Alors que ce sont parfois des considérations étrangères au souci 

de protéger l’entrepreneur qui innervent les privilèges, c’est en revanche, toujours 

une volonté de favoriser certains entrepreneurs qui légitime l’existence des garanties 

modernes. On va se concentrer sur ces garanties en comparaison entre le droit 

français (§1) et le droit vietnamien (§2). 

§1. En droit français 

493. Une garantie moderne : l’article 1799-1 du Code civil. D’autres mécanismes 

spéciaux visent à garantir des entrepreneurs déterminés. Il s’agit de l’article L. 132-8 

du Code de commerce profitant au transporteur et de l’article 14 de la loi du 31 

décembre 1975 dont bénéficie le sous-traitant. À ce stade, seules les garanties prévues 

par l’article 1799-1 du Code civil doivent être examinées. 

494. Genèse. Pour tenter de renverser quelque peu l’idée selon laquelle le 

constructeur immobilier serait l’un des professionnels les moins bien protégés contre 

l’insolvabilité de son cocontractant861, l’article 1799-1 du Code civil a été introduit 

par la loi no 94-475 du 10 juin 1994 relative à la prévention et au traitement des 

difficultés des entreprises862. Un décret du 18 novembre 1994 en précisant les 

                                                
861 V. Ph. DELEBECQUE, “Les garanties de l’entrepreneur contre l’insolvabilité du maître de l’ouvrage”, RD imm. 1993, p. 
39. 
862 C. SAINT-ALARY-HOUIN, “La genèse de l’article 1799-1 du Code civil”, RD imm. 1994, p. 339, “À propos de l’article 
1799-1 du Code civil et de la garantie de paiement des entrepreneurs”, in Mélanges Boyer, PU sc. Soc. Toulouse, 1996, p. 
679; A. GOURIO, “La garantie de paiement des entreprises dans les marchés privés de travaux”, JCP N 1994, I, 277; J.-E. 
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modalités d’application ; mais à la suite de son annulation par le Conseil d’État en 

1998863, il a fallu en adopter un nouveau, celui du 30 juillet 1999. Cette disposition, 

qui est d’ordre public et d’application immédiate864, a un champ d’application bien 

déterminé (A). Ses modalités (B) varient selon que le contrat d’entreprise est financé 

par crédit ou non. La sanction (C) à laquelle son observation donne lieu n’étant 

qu’indirecte, le dispositif ne rencontre en pratique que peu de succès865. 

A. Le champ d’application 

495. Conditions objectives. L’application de cette garantie est soumise, en premier lieu, 

à certaines conditions objectives. La première est de montant. Y sont assujettis 

uniquement les travaux exécutés par l’entrepreneur dépassant un seuil minimal établi par 

décret en Conseil d’État aujourd’hui fixé à 12 000 € hors taxe, déduction faite des arrhes 

et des acomptes versés lors de la conclusion du contrat. Les sommes dues au sens de 

l’article 1799-1 s’entendent du prix fixé dans le marché initial ou éventuellement d’un 

nouveau montant ayant fait l’objet d’un accord entre les parties. Le seconde tient à 

l’objet du contrat d’entreprise. Est pointé par l’article 1799-1 le « marché de travaux 

privé ». A contrario, échappent à cette garantie les travaux recevant la qualification de 

travaux publics866. Plus précisément, est concerné le marché « visé au 3° de l’article 

1799 » c’est-à-dire le louage d’ouvrage « des architectes, entrepreneurs d’ouvrage et 

techniciens par suite d’études, devis ou marchés ». Il doit donc s’agir de travaux portant 

sur un immeuble, par exemple de construction, de démolition, ou de terrassement. Enfin, 

la garantie n’étant soumise à aucune condition de moment, elle peut être exigée même en 

cours d’exécution du contrat867. 

                                                                                                                                              

 
CARO et B. FABRE, “La garantie de paiement due à l’entrepreneur de BTP: garantie en béton armé?”, Gaz. Pal. 1996, 1, 
doctr., p. 136; J.-E. CARO, “La garantie de paiement due à l’entrepreneur de BTP: le béton durcit”, Gaz. Pal. 1997, 1, doctr., 
p. 740; C. G. DE LAPPARENT, “La garantie de paiement de l’article 1799-1 du Code civil”, Gaz. Pal. 2001, p. 13. 
863 CE, 7 octobre 1998, JCP G 1999, II, 10050, note Ch. CUTAJAR. C’est la Confédération de l’artisan et des petites 
entreprises du bâtiment (CAPEB) qui avait formé un recours en annulation contre le décret de 1994 en soutenant notamment 
qu’il restreignait illégalement le champ d’application de la loi. De fait, dans son contenu, ce décret anticipait sur la loi du 1er 
février 1995 qui allait réformer celle du 10 juin 1994. 
864 Cass. 3e civ., 26 mars  2003, Bull. civ., III, no 70. 
865 F. OLIVIER, “Les obligations du maître de l’ouvrage: la garantie de paiement de l’entrepreneur”, RD imm. 2002, p. 465. 
866 Rappelons qu’en règle générale, les travaux publics sont les travaux exécutés pour le compte d’une personne publique 
dans un but d’utilité générale et présentant un caractère immobilier, CE, 10 juin 1921, Cne de Monségur, Rec. CE, p. 573. 
867 Cass. 3e civ., 9 novembre 2005, Bull. civ., III, no 216. 
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496. Les conditions subjectives. L’application de cette garantie est subordonnée, en 

seconde lieu, à certaines conditions subjectives. Concernant le débiteur, « seul le 

maître de l’ouvrage doit la garantie mais tous les maîtres de l’ouvrage ne la doivent 

pas »868. Dans le contexte des travaux sur immeuble, le maître de l’ouvrage est le 

propriétaire du terrain ou le titulaire d’un droit de construire sur ce terrain. Il s’ensuit 

que l’entrepreneur principal, même dans sa relation avec son sous-traitant, n’a pas la 

qualité de maître d’ouvrage au sens de ce texte. Par ailleurs, l’article 1799-1 alinéa 5 

écarte expressément les marchés conclu par un organisme visé à l’article L. 411-2 du 

Code de la construction et de l’habitation869, ou par une société d’économie mixte, 

pour des logements à usage locatif aidés par l’État et réalisés par cet organisme ou 

cette société. De même que pour la personne morale de droit public dans les marchés 

publics, le législateur a estimé que le risque d’impayé émanant de ce genre de 

personnes privées était assez faible870. 

S’agissant des créanciers de l’article 1799-1 du Code civil, la garantie est 

indubitablement instituée au profit de l’entrepreneur. En revanche, un doute est 

entretenu au sujet des autres locateurs d’ouvrage que sont les architectes et les 

techniciens. C’est que d’un côté, l’article 1799-1 du Code civil renvoie à l’article 

1779, 3° du même code ; or ce dernier concerne non seulement les entrepreneurs mais 

également les architectes et les techniciens par suite d’études, devis ou marchés. D’un 

autre côté, ce même article 1799-1 du Code civil ne fait référence qu’au seul 

entrepreneur dans ses alinéas 1er et 3. Et le décret du 30 juillet 1999 mentionne, à 

l’article 1er, alinéa 2, le paiement de travaux exécutés par l’entrepreneur. Quant à 

l’analyse des travaux parlementaires, elle permet d’opter, elle aussi, en faveur d’une 

limitation du champ d’application de la garantie aux seuls entrepreneurs. Aussi est-ce 

pour cette conception restrictive que penche la doctrine. Une distinction entre les 

« cols bleus » et les « cols blancs » est ainsi introduite. 

                                                
868 Ch. CUTAJAR, “Louage d’ouvrage et d’industrie – garantie de paiement à l’entrepreneur”, J-Cl. Civil, 2000, no 6. 
869 Il s’agit des organismes d’habitation à loyer modéré (offices publics d’aménagement et de construction, offices publics 
d’HLM, sociétés anonymes d’HLM, sociétés anonymes coopératives de production d’HLM, sociétés anonymes de crédit 
immobilier, fondations d’HLM). 
870 J.-B. AUBY et H. PÉRINET-MARQUET, Droit de l’urbanisme et de la construction, “Domat”, Montchrestien, 2004, 
1070-1. 
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Enfin, les sous-traitants sont dans une certaine mesure créanciers de cette garantie. 

L’article 5-II de la loi du 10 juin 1994 a, en effet, adjoint un alinéa à l’article 12 de la 

loi du 31 décembre 1975 sur la sous-traitance pour prévoir que l’article 1799-1 alinéa 

2 du Code civil (paiement direct aux entrepreneurs du montant du prêt servant au 

financement des travaux) s’étend aux sous-traitants remplissant les conditions leur 

permettant de bénéficier de l’action directe contre le maître de l’ouvrage. 

B. Les modalités de la garantie 

497. En cas de recours à un crédit spécifique. Les modalités de la garantie varient 

selon que le maître de l’ouvrage recourt ou non à un crédit spécifique. 

Dans la première hypothèse, il est prévu un mécanisme de paiement direct. Selon l’article 

1799-1 alinéa 2 du Code civil, « lorsque le maître de l’ouvrage recourt à un crédit spécifique 

pour financer les travaux, l’établissement de crédit ne peut verser le montant du prêt à une 

personne autre que celles mentionnées au 3° de l’article 1779 tant que celles-ci n’ont pas 

reçu le paiement de l’intégralité de la créance née du marché correspondant au prêt. Les 

versements se font sur l’ordre écrit et sous la responsabilité exclusive du maître de l’ouvrage 

entre les mains de la personne ou d’un mandataire désigné à cet effet ». Le prêt doit 

s’entendre aussi largement que la notion de « crédit » en droit de la consommation. Le décret 

du 30 juillet 1999 précise, à l’article 1er alinéa 2, que pour l’application de ce mécanisme, 

« le crédit auquel recourt le maître de l’ouvrage doit être destiné exclusivement et en totalité 

au paiement de travaux exécutés par l’entrepreneur ». De cette exigence, il résulte par 

exemple que lorsque le financement obtenu sert à la fois à l’achat du terrain et la conclusion 

du marché de travaux, le paiement direct ne peut pas être mis en œuvre, la totalité du crédit 

n’étant pas affectée aux travaux, sauf à faire apparaître une ventilation entre le montant 

affecté au financement du terrain et celui concernant les travaux. L’article 1799-1 du Code 

civil institue ainsi une action directe parfaite au profit de l’entrepreneur871 dont le succès 

repose largement sur l’établissement de crédit, lequel en cas de manquement, pourra voir sa 

responsabilité engagée, sur un fondement contractuel envers le maître de l’ouvrage, délictuel 

à l’égard de l’entrepreneur. 

                                                
871 Ph. DELEBECQUE et Ph. SIMLER, “Garantie des entrepreneurs”, RD imm. 1995, p. 776; obs. Ch. JAMIN, in RTD civ. 
1995, p. 201. 
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498. En l’absence de recours à un crédit spécifique. Il est prévu à l’alinéa 3 de 

l’article 1799-1 du Code civil que lorsque le maître de l’ouvrage ne recourt pas à un 

crédit spécifique, il doit à l’entrepreneur une « garantie résultant d’une stipulation 

particulière » et, à défaut, « un cautionnement solidaire consenti par un établissement 

de crédit, une entreprise d’assurance ou un organisme de garantie collective ». Ce 

texte permet ainsi au maître et à l’entrepreneur de s’accorder, à l’occasion de la 

formation du contrat d’entreprise, sur la garantie de leur choix : il peut s’agir par 

exemple d’une hypothèse sur la construction projetée, de la consignation du montant 

des travaux, d’une garantie à première demande, d’une délégation de paiement, voire 

du paiement à la commande872. À défaut, donc subsidairement, le maître de l’ouvrage 

doit donner à l’entrepreneur une caution solidaire. 

Estimées trop contraignantes à l’égard des consommateurs, ces dispositions « ne 

s’appliquent pas lorsque le maître de l’ouvrage conclut un marché de travaux pour 

son propre compte et pour la satisfaction de besoins ne ressortissant pas à une activité 

professionnelle en rapport avec ce marché » (arcticle 1799-1 alinéa 4). A contrario, 

sont visées, en première ligne, les activités des professionnels de l’immobilier que 

sont les promoteurs, les agents immobiliers et autres marchands de biens. La formule 

paraît suffisamment compréhensive pour atteindre aussi la réalisation d’ouvrages 

utiles à une activité professionnelle, tel un bâtiment servant à entreposer les produits 

fabriqués, ou l’aménagement d’un cabinet en vue d’y exercer une profession libérale. 

Il est à préciser qu’en cas de litige, c’est au maître de prouver qu’il n’est pas tenu de 

donner une garantie873. 

C. Les sanctions 

499. Exécution en nature. La garantie étant une obligation du maître, son exécution 

en nature est envisageable. L’entrepreneur peut, à cet effet, saisir le juge des 

référés874 pour obtenir sous astreinte la fourniture de la garantie. 

500. Exception d’inexécution. Aux termes de l’article 1799-1 alinéa 3 in fine du 

Code civil, « tant qu’aucune garantie n’a été fournie et que l’entrepreneur demeure 
                                                
872 Selon Mme CUTAJAR, “Il constitue incontestablement une garantie au sens de l’article 1799-1 du Code civil puisque tout 
risque d’impayé disparaît avant le commencement des travaux”, loc. cit., no 56. 
873 Cass. 3e civ., 24 avril 2003, Bull. civ., III, no 81; RD imm 2003, p. 262, obs. B. B. 
874 Sur le fondement de l’article 809 alinéa 2 du Code de procédure civile; sur ce point, v. C. CUTAJAR, J-Cl. préc., no 74. 
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impayé des travaux exécutés, celui-ci peut surseoir à l’exécution du contrat après 

mise en demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de quinze jours ». La sanction 

n’est ainsi qu’indirecte, car il s’agit d’une application légale de l’exception 

d’inexécution. Celle-ci n’est pas subordonnée à un défaut de paiement des travaux. 

La mise en œuvre de l’exception d’inexécution est soumise à deux conditions 

cumulatives : d’une part, aucune garantie n’a été fournie et l’entrepreneur demeure 

impayé des travaux exécutés ; d’autre part, une mise en demeure est restée sans effet 

pendant au moins quinze jours875. 

Le mécanisme présente ici une originalité déjà relevée qui concerne l’office du juge. 

C’est une exception légitimée par avance. Le juge se trouve privé de son pouvoir 

d’apprécier le bien-fondé de l’exception d’inexécution, ce qui assure l’entrepreneur 

décidant de suspendre les travaux dans les conditions de l’article 1799-1, de ne pas 

être désapprouvé par la suite en cas de litige. 

501. Responsabilité en cas de rupture. Il faut mentionner une autre conséquence 

importante de ce dispositif sur le régime du contrat d’entreprise. La réalisation du 

marché de travaux à forfait, qui est l’objet d’une prérogative du maître, se trouve ici 

paralysée. En effet, dès lors que la résiliation fait suite à la demande de garantie 

formée par l’entrepreneur, le maître engage sa responsabilité pour rupture abusive sur 

le fondement de l’article 1147 du Code civil876. 

§2. En droit vietnamien 

502. Matière de construction. Le nouveau Code civil vietnamien prévoit les 

dispositions concernant les garanties moins précises que le même code français, en 

particulier lorsque le maître de l’ouvrage recourt à un crédit spécifique dans le contrat 

d’entreprise. Le champ d’application se voit en matière immobilière où le maître de 

l’ouvrage recourt à un crédit spécifique dans un tel établissement de crédit en conciliant 

un cautionnement solidaire consenti par un établissement de crédit, une entreprise 

                                                
875 Si l’entrepreneur n’use pas de la faculté que lui reconnaît l’article 1799-1, il est tenu d’exécuter les travaux en vertu du 
contrat, v. Cass. 3e civ., 12 septembre 2007, JCP G 2007, IV, 2816. 
876 Mme CUTAJAR, J-Cl, préc., no 75 cite deux décisions en ce sens: TGI Brest, ord. prés., 10 avril 1996, Sté Binannic c/ Sté 
Sodexsa SA: condamnation du maître de l’ouvrage à une indemnité de 20 000 francs pour rupture abusive du contrat 
consécutive à la demande de l’entrepreneur de mettre en place la garantie qui lui est légalement due; T. com. Saint-Étienne, 
14 mars 1997, M. Lyotard c/ Sté Imm’ Pro SARL: dans les mêmes circonstances, le tribunal prononce la résiliation aux torts 
exclusifs du maître de l’ouvrage et le condamne à réparer le préjudice subi. 
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d’assurance ou un organisme de garantie collective, mais souvent par un établissement de 

crédit à qui il recourt.  

Selon l’article 16 du décret no 37/2015/ND-CP du 22 avril 2015 concernant la 

garantie de la mise en œuvre du contrat de construction, l’entrepreneur doit réaliser 

une des mesures comme dépôt ou garantie pour assurer la mise en œuvre de ses 

obligations au cours de l’exécution du contrat. On encourage l’application de la 

garantie par un établissement de crédit. Cette disposition vise à protéger l’intérêt du 

maître de l’ouvrage en cas d’inexécution ou d’exécution incorrecte de l’entrepreneur 

en cours d’exécution de ses obligations du contrat. Par contre, l’article 17 du même 

décret précise les dispositions concernant la garantie du paiement du contrat de 

construction pour protéger l’intérêt de l’entrepreneur en cas de non-paiement 

illégitime du maître de l’ouvrage pour les travaux achevés. Selon lequel, « le maître 

de l’ouvrage doit mettre en œuvre des mesures visant à démontrer la capacité à 

remplir ses obligations de paiement en vertu du contrat de construction signé avec le 

contractant par des formes telles que le plan de mise en page du capital approuvé, la 

garantie d’une institution bancaire ou d’un établissement de crédit, le contrat 

fournissant un crédit ou l’accord de prêt avec les institutions financières. 2. Avant de 

signer le contrat de construction, le maître de l’ouvrage doit posséder la garantie de 

paiement correspondant au calendrier de paiement convenu dans le contrat. Il est 

strictement interdit aux contrats de construction signés en l’absence du plan du 

capital pour le paiement conformément à l’accord de paiement dans le contrat, sauf 

les travaux de construction sous les ordres d'urgence ».  

Dès lors qu’il faut que le maître de l’ouvrage doive tout d’abord démontrer sa 

capacité de payer en vertu du contrat de construction avant de signer le contrat avec 

l’entrepreneur. Cette capacité de paiement peut être exprimé sous une garantie d’une 

banque ou d’un établissement de crédit ou l’accord de prêt avec les institutions 

financière… Alors, le droit vietnamien ne distingue pas le cas de recours à un crédit 

spécifique ou en l’absence de recours à un crédit spécifique. Il demande une 

condition primordiale au maître de l’ouvrage avant de signer le contrat de 

construction, c’est qu’il faut une garantie de paiement de ses obligations du contrat 

pour protéger l’intérêt de l’entrepreneur. Cette garantie de paiement se comprend soit 
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un accord de prêt d’un établissement de crédit ou des institutions financières, soit un 

cautionnement solidaire consenti par un établissement de crédit. Cette demande est 

totalement légitime pour limiter les risques imprévus en cours d’exécution du contrat 

pour toutes les deux parties. Cependant, il y a quelques contrats de construction avec 

le prix du contrat qui n’est pas tellement grand pour avoir besoin d’une garantie de la 

banque, il vaut mieux que les législateurs du Code civil vietnamien puissent 

compléter la disposition en la matière du déret 37/2015/ND-CP en classifiant le 

contrat de construction selon le prix du contrat. En ce sens, on peut consulter les 

dispositions prévues par l’article 1799-1 du Code civil français. Une des conditions 

pour appliquer la garantie spéciale est de montant. Y sont assujettis uniquement les 

travaux exécutés par l’entrepreneur dépassant un seuil minimal établi par décret en 

Conseil d’État fixé à 12.000 € hors taxe, déduction faire des arrhes et des acomptes 

versés lors de la conclusion du contrat. Puisque les contrats d’entreprise au Vietnam 

ont de plus en plus à une vocation d’augmenter avec le montant de millions de dollars 

américains, il faut une garantie spécifique  ou un cautionnement solidaire consenti par 

un établissement de crédit pour protéger l’intérêt de l’entrepreneur vietnamien dans 

les contrats d’entreprise internationaux. 
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Conclusion du chapitre  

503. Mécanismes pour remédier au non-paiement illégitime. Après avoir achevé 

les travaux conformément aux besoins du maître de l’ouvrage prévus dans le contrat 

d’entreprise, l’entrepreneur peut subir le risque de  non-paiement illégitime du maître. 

Dès lors, pour remédier au non-paiement illégitime, il y a quelques mécanismes 

spéciaux propres dont les mécanismes garantissant l’entrepreneur en tant que 

créancier d’un prix et les garanties bénéficiant à l’entrepreneur en tant que tel.  

504. En ce qui concerne les mécanisme garantissant l’entrepreneur en tant que 

créancier d’un prix. En droit français et en droit vietnamien, il y a le droit de 

rétention et la clause de réserve de propriété pour remédier au non-paiement 

illégitime du maître de l’ouvrage. D’une part, l’entrepreneur non payé peut se 

prévaloir d’un droit de rétention sur la chose, à défaut de précision, étant mobilière ou 

immobilière, qui lui a été remise. Il y a une similitude en droit français et en droit 

vietnamien en la matière, c’est que le créancier a le droit de retenir le bien qui 

appartient à son débiteur jusqu’à ce que ce dernier l’ait entièrement payé. Cependant, 

il vaut mieux que le droit vietnamien considère cette rétention comme un droit de 

rétention du créancier. Ce droit de rétention est raisonnablement applicable au contrat 

d’entreprise en droit vietnamien. Selon lequel, après avoir réalisé son travail, si le 

maître de l’ouvrage n’a pas payé le prix (partiel ou total), l’entrepreneur a le droit de 

retenir le bien achevé pour garantir son exécution de l’obligation jusqu’à ce que le 

maître de l’ouvrage l’ait entièrement payé.  

D’autre part, lorsqu’il remet un bien en exécution du contrat, l’entrepreneur peut 

convenir par écrit avec son client d’une clause de réserve de la propriété de ce bien. Il 

conserve alors la propriété de la chose jusqu’au complet paiement du prix. Cette 

clause est une nouvelle disposition ajoutée par le nouveau Code civil vietnamien 

comme le droit de rétention du bien ayant pour le but de protéger l’intérêt du 

créancier en cas d’inexécution ou d’exécution incorrecte du débiteur. Elle est 

considérée comme un des mécanismes de garantie de l’exécution de l’obligation. 

Cependant, le Code civil vietnamien 2015 ne précise cette clause qu’au contrat de 
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vente. Lorsque la chose faisant l’objet de la clause de réserve de propriété est un 

meuble réalisé entièrement à partir de la matière fournie par l’entrepreneur, la 

situation ne diffère guère de la vente et la mise en œuvre de la clause ne se heurte à 

aucune difficulté particulière. Aussi peut-on assimilation du contrat d’entreprise au 

contrat de vente en la matière comme en droit français. 

505. En ce qui concerne les garanties bénéficiant à l’entrepreneur en tant que tel. 

L’entrepreneur peut se prévaloir une garantie moderne prévue par l’article 1799-1 du 

Code civil français. L’application de cette garantie est soumise à certaines conditions 

comme au montant, à l’objet du contrat d’entreprise. En particulier, cette garantie n’étant 

soumise à aucune condition de moment, elle peut être exigée même en cours d’exécution 

du contrat. Il doit à l’entrepreneur une « garantie résultant d’une stipulation particulière » 

et, à défaut, « un cautionnement solidaire consenti par un établissement de crédit, une 

entreprise d’assurance ou un organisme de garantie collective ». 

Le nouveau Code civil vietnamien prévoit les dispositions concernant les garanties 

moins précises que le même code français, en particulier lorsque le maître de 

l’ouvrage recourt à un crédit spécifique dans le contrat d’entreprise. Cependant, 

l’article 17 du décret no 37/2015/ND-CP du 22 avril 2015 précise bien les dispositions 

concernant la garantie du paiement du contrat de construction pour protéger l’intérêt 

de l’entrepreneur en cas de non-paiement illégitime du maître de l’ouvrage pour les 

travaux achevés. Il demande une condition primordiale au maître de l’ouvrage avant 

de signer le contrat de construction, c’est qu’il faut une garantie de paiement de ses 

obligations du contrat pour protéger l’intérêt de l’entrepreneur. Cette garantie de 

paiement se comprend soit un accord de prêt d’un établissement de crédit ou des 

institutions financières, soit un cautionnement solidaire consenti par un établissement 

de crédit. Néanmoins, il vaut mieux que les législateurs du Code civil vietnamien 

puissent compléter la disposition en la matière du déret 37/2015/ND-CP en classifiant 

le contrat de construction selon le prix du contrat. En ce sens, on peut consulter les 

dispositions prévues par l’article 1799-1 du Code civil français. 
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Conclusion du titre  

506. Défaut de paiement. Ressemblance aux cas d’inexécution de l’obligation du contrat 

à l’égard du maître de l’ouvrage de l’entrepreneur, le maître de l’ouvrage doit prendre la 

responsabilité en cas d’inexécution de l’obligation du contrat à l’égard de l’entrepreneur. 

En ce sens, le Code civil vietnamien a des dispositions du non-paiement illégitime assez 

semblable au même code français. Si l’entrepreneur a subi un préjudice indépendant du 

retard de paiement et causé par la mauvaise foi du maître, ce dernier s’expose non 

seulement, après mise en demeure, au versement de dommages-intérêts moratoires et de 

dommages-intérêts compensatoires, mais encore a le droit de la résolution du contrat par ce 

retard de paiement. Cependant, en la matière, il faudrait que les législateurs vietnamiens 

complètent une petite disposition comme celle de l’article 356-3 du Code civil 2015 pour 

mettre en œuvre une égalité à travers de l’article 357 concernant la responsabilité causée 

par le retard de l’exécution de l’obligation de paiement du maître de l’ouvrage. 

507. Défaut de collaboration. En outre, comme le défaut de paiement, en cas 

d’inexécution ou d’exécution incorrecte de l’obligation de collaboration, le maître peut être 

sanctionné directement ou de manière indirectement. C’est dommage que la loi 

vietnamienne sur le contrat d’entreprise ne prévoie pas encore la sanction de l’inexécution 

de ce devoir. C’est pourquoi, en consultant les dispositions en droit français, il vaut mieux 

que la loi vietnamienne sur le contrat d’entreprise ait un propre article pour prévoir plus 

précisément le devoir de collaboration du maître à l’égard de l’entrepreneur ainsi que 

complète un article disposant la sanction de l’inexécution du devoir de collaboration par la 

résolution du contrat d’entreprise ou par l’exonération se manifestant par une diminution 

ou exclusion de la réparation du dommage que l’entrepreneur a subi et procède d’une 

neutralisation de ses obligations pour protéger l’intérêt de l’entrepreneur. 

508. Mécanismes à remédier au non-paiement illégitime du maître de l’ouvrage. 

En particulier, pour limiter les risques en faveur de l’entrepreneur non payé, quelques 

mécanismes propres à remédier au non-paiement illégitime du maître de l’ouvrage 

sont également évoqués par le droit français et le droit vietnamien comme le droit de 

rétention, la clause de réserve de propriété ou bien une garantie moderne.  
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Conclusion de la partie 

509. Paiement du prix et défaut de paiement. Les obligations que le contrat 

d’entreprise fait naître à la charge du client traduisent donc les particularités de cette 

convention.  

Tel est le cas, même si ce n’est que très imparfaitement, de l’obligation principale du 

client de rémunérer l’entrepreneur. On a en effet pu constater que c’était pour tenir 

compte du fait que les contours exacts de l’ouvrage n’étaient connus qu’au jour de la 

réception qu’il a toujours été affirmé que le montant de la rémunération de 

l’entrepreneur n’avait pas à être déterminé dès la formation du contrat, mais pouvait 

l’être après cette réception, au moment où les parties disposaient de tous les éléments 

pour l’apprécier au mieux. Or, il est apparu que ce caractère propre au contrat 

d’entreprise que constitue l’indétermination initiale du prix ne justifie pas la très 

grande liberté reconnue aux parties en la matière, et qu’il serait souhaitable que soit 

exigé à l’avenir que le prix de l’ouvrage soit rendu déterminable dès la conclusion de 

la convention. 

Si tel était le cas, les pouvoirs reconnus au juge dans la fixation initiale du montant de 

la rémunération de l’entrepreneur pourraient être modifiés. C’est en effet pour tirer 

les conséquences de la possibilité de ne déterminer le prix de l’ouvrage qu’une fois 

celui-ci achevé que l’on a admis que les tribunaux pouvaient le fixer par eux-mêmes. 

Si la somme objet de l’obligation principale du client est rendue déterminable dès la 

formation du contrat, les risques de blocages auquel ce pouvoir exorbitant était 

destiné à remédier disparaissent. Le juge doit alors se cantonner à faire application de 

la stipulation contractuelle. Il ne paraît plus autorisé à substituer sa propre volonté à 

celle des parties. 

Si l’entrepreneur a subi un préjudice indépendant du retard de paiement et causé par 

la mauvaise foi du maître, ce dernier s’expose non seulement, après mise en demeure, 

au versement de dommages-intérêts moratoires et de dommages-intérêts 

compensatoires, mais encore a le droit de la résolution du contrat par ce retard de 
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paiement. C’est la similitude entre le Code civil vietnamien et même code français en 

matière de non-paiement illégitime.  

510. Exigence de coopération et défaut de collaboration. Les obligations 

accessoires du maître de l’ouvrage reflètent bien davantage l’originalité du contrat 

d’entreprise. Elles traduisent en effet l’équilibre spécifique qui s’instaure entre les 

parties au contrat d’entreprise, et le rôle primordial que joue le client dans l’exécution 

du contrat.  

Celui-ci est ainsi tenu, en vertu d’une exigence de coopération, non seulement de 

s’abstenir d’entraver le travail du professionnel, mais encore de participer activement 

à l’exécution de l’ouvrage commandé. Cette exigence se manifeste parfois par de 

véritables obligations rattachées à l’exigence de loyauté. C’est le cas toutes les fois 

que le comportement imposé au client a pour objet d’assurer la protection de 

l’entrepreneur contre un risque de dommage. Tel est précisément le cas de droit de 

collaboration, qui a pour seul objet de permettre la bonne exécution de l’ouvrage, et 

dont la méconnaissance peut seulement être opposée par l’entrepreneur pour 

s’exonérer en tout ou partie de sa responsabilité si la carence de son client l’a 

empêché de réaliser correctement son ouvrage. 

511. Réception et ses effets. À ces premières obligations accessoires s’ajoute 

l’obligation de réception, elle encore justifiée par les spécificités du contrat 

d’entreprise, et qui s’impose dès lors quelle que soit la nature de l’ouvrage concerné. 

Elle constitue un acte juridique unilatéral, consensuel, et prononcé contradictoirement, 

par lequel le donneur d’ordre affirme que ce qui lui est présenté par l’entrepreneur 

correspond exactement à ce qu’il avait commandé, et fixe par là-même définitivement 

les contours précis de l’ouvrage, contours qui n’étaient jusque-là définis que de 

manière plus ou moins imprécise. 

Cette réception permet de marquer la fin de l’exécution de l’ouvrage : le client 

reconnaît que l’ouvrage est conforme à la commande et libère le prestataire de tous 

les défauts apparents. Le solde du prix devient exigible. La réception a des effets 

encore plus importants lorsque l’ouvrage consiste en un bien à fabriquer ou à 

travailler. Elle semble en particulier, même si la solution est discutée, emporter le 
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transfert de la propriété de l’ouvrage au profit du client, puisque c’est à ce moment là 

que l’ouvrage vient à la vie juridique. 

512. Mécanismes propres à remédier au non-paiement illégitime du maître de 

l’ouvrage. En particulier, quelques mécanismes propres à remédier au non-paiement 

illégitime du maître de l’ouvrage sont également évoqués ici par le droit français et le 

droit vietnamien comme le droit de rétention, la clause de réserve de propriété ou 

bien une garantie moderne pour protéger les entrepreneurs non payés par le maître de 

l’ouvrage. Le relatif éclatement et la diversité des sources des garanties de paiement 

répondent à l’hétérogénéité des régimes de responsabilité applicables aux 

entrepreneurs. Le pragmatisme et les considérations économiques, parfois d’intérêt 

général, une savante combinaison du droit commun et du droit spécial, sont mieux à 

même de conduire à la solution juste que des règles uniformément applicables à tous 

les entrepreneurs. L’immense champ des possibles que recouvre le verbe « faire », ce 

verbe qui est au cœur du contrat d’entreprise, requiert cette grande diversité de règles. 

La perspective de dégager une théorie générale du contrat d’entreprise s’évanouit et il 

est bon qu’il en soit ainsi, car l’originalité n’est pas ici cultivée pour elle-même, mais 

parce qu’il faut se méfier de toute généralisation approximative et tenir compte des 

particularismes de tel ou tel métier. 



 

 

CHU Huu Thang| Thèse de doctorat | mai 2017 

 

 

- 448 - 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

513. Remarques générales. L’étude comparative concernant les effets du contrat 

d’entreprise en droit vietnamien et en droit français a mis en évidence de nombreuses 

similitudes et divergences dans ces deux systèmes juridiques. Alors, via les analyses et 

comparaisons sur les effets du contrat d’entreprise, plus précises ici ce sont que les 

obligations de l’entrepreneur à l’égard du maître et au contraire, sans avoir oublié des 

responsabilités en cas d’inexécution de l’obligation contractuelle de l’un envers l’autre. 

Pour les juristes vietnamiens, c’est la première fois qu’il est abordé dans le cadre d’une 

étude à titre académique. Dès lors que ces recherches nous ont également conduit à 

proposer un certain nombre de réformes du Code civil vietnamien, lorsque les traits qui 

se dégageaient de l’étude du droit du contrat d’entreprise ne nous semblaient pas en 

cohérence avec les caractéristiques du louage d’ouvrage. C’est pourquoi, ces études 

comparatives se considèrent comme une meilleure occasion pour que le droit 

vietnamien du contrat d’entreprise puisse consulter des bonnes expériences dans le 

domaine du droit français de contrat d’entreprise en complétant des lacunes juridiques 

en la matière au cours de la réforme du Code civil, ayant pour le but de créer une base 

juridique pour l’intégration du Vietnam à l’économie mondiale.  

514. Définition et qualification du contrat d’entreprise. Le contrat d’entreprise 

étant, comme toute convention, dominé par le principe de la liberté contractuelles, les 

parties sont en effet libres d’aménager leurs relations comme elles le souhaitent. Elles 

pourront ainsi s’écarter du cadre que nous leur proposons, à condition toutefois, nous 

semble-t-il, qu’elles ne contreviennent pas aux dispositions d’ordre public, et qu’elles 

ne tentent pas de se soustraire à ce qui est de l’essence de la convention. 

De plus, le contrat d’entreprise en droit français recouvre une extrême diversité de 

relations contractuelles. Ce contrat peut porter sur des choses matérielles, qu’il 

s’agisse d’immeubles (construction, rénovation, etc.) ou de meubles (réparation, etc.), 

et sur des choses immatérielles (conseils, soins, études, etc.). Au sein de cette 
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diversité, certains contrats d’entreprise portent plutôt sur des travaux concernant une 

chose mobilière ou immobilière alors que d’autres portent sur la fourniture d’un 

service. En toute hypothèse, ce contrat peut être civi, commercial ou mixte. Il est civil 

lorsqu’aucune des parties n’a la qualité de commerçant (entre un médecin et son 

patient) et commercial lorsque les deux parties ont la qualité de commerçant (entre un 

promoteur immobilier et sous-traitant), il est mixte entre un commerçant et un non-

commerçant. Selon son caractère, on va lui appliquer toujours les règles de droit civil 

mais avec des ajouts de règles de droit commercial (ex : différentes règles de preuve 

selon la nature des parties). 

Cependant le droit du contrat d’entreprise du Vietnam paraît refuser d’appréhender de 

manière unitaire l’ensemble des conventions qualifiées en France de contrat 

d’entreprise. Il adopte ainsi des qualifications différentes selon que le contrat porte 

sur la fabrication d’un bien ou d’une chose matérielle comme un travail déterminé. Le 

contexte de l’intégration à l’économie internationale et d’une nouvelle tendance du 

développement économique dans le monde font apparaître en plein de relations 

économiques plus complexes et divers. Cela exige que le système juridique du 

Vietnam devrait être réformé significativement, en particulier en matière de contrat 

d’entreprise pour répondre à cette situation économique actuelle et dans le temps à 

venir. Dès lors que les législateurs vietnamiens pourront perfectionner leur système 

juridique en élargeant tout d’abord le domaine du contrat d’entreprise en droit 

vietnamien, comme le Code civil de la France, si non comme celui du Québec, étant 

ainsi très proche de la définition du contrat d’entreprise retenue par le droit français 

et de la réalité juridique au Vietnam. 

Bien qu’il existe la divergence en matière de la portée appliquée du contrat 

d’entreprise, en définitive, en droit français et en droit vietnamien, celui-ci peut être 

perçu comme celui où une personne (l’entrepreneur) s’engage moyennant paiement 

d’une somme d’argent à accomplir de manière indépendante un travail déterminé, au 

profit d’une autre (le maître), sans la présenter. La définition du contrat d’entreprise 

en droit vietnamien peut suivre également cette tendance du droit français en ajoutant 

les deux éléments : « indépendance » et « sans représentation ». Alors, avec cette 

définition complète, on peut bien distinguer le contrat d’entreprise du contrat de vente 
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(« travail déterminé »), du contrat de dépôt, du contrat de bail (les prestations 

relatives à une chose), du contrat de mandat (« sans la représenter »), du contrat de 

travail (« manière indépendante ») (les prestations sans lien direct avec une chose). 

515. Obligations principales de l’entrepreneur. Il est bien évident qu’unité ne 

signifie nullement complète uniformité. Des différences peuvent apparaître dans la 

mise en œuvre des obligations nées du contrat d’entreprise. C’est malgré tout une 

profonde unité de ces obligations qui a pu se dégager de nos travaux.  

Cette unité se manifeste d’abord au sein des obligations de l’entrepreneur.  

Le Code civil tant français que vietnamien montrent des dispositions concernant les 

obligations de l’entrepreneur en mettant en œuvre le contrat d’entreprise, y compris la 

prestation et suites. Les obligations principales concernant la prestation de 

l’entrepreneur s’expriment sous les caractères conformes et ponctuels. L’entrepreneur 

est tenu, non seulement de réaliser la prestation commandée, mais aussi de délivrer le 

produit de son travail à son client, chacune de ces deux étapes apparaissant nécessaires 

à la satisfaction du client. Le professionnel s’engage avant tout à effectuer un travail 

donné, qui soit de qualité, et qui réponde exactement aux besoins de son cocontractant. 

Cependant, il reste que pour le maître, exprimer clairement son attente n’est pas 

toujours possible. Ce dernier peut modifier ses attentes quand l’entrepreneur est en 

train d’exécuter sa prestation. Outre le pouvoir de modification unilatérale, le besoin du 

maître s’exprime également sous le pouvoir de résiliation unilatérale.  

En ce sens, il faut constater qu’il existe un progès juridique en droit vietnamien par 

rapport à la disposition en droit français de la modification du contrat d’entreprise. 

Quand le législateur français offre seul au maître une prérogative de modification et 

résiliation du contrat, selon l’article 113-1 de la loi vietnamienne de la construction 

2014, l’entrepreneur a le pouvoir de proposer la modification de la conception de 

bâtiments adaptée à la construction proprement dite pour assurer la qualité et 

l’efficacité, c’est-à-dire, pour assurer l’exécution conforme aux besoins du client. Cela 

signifie que le droit vietnamien offre également le pouvoir de modification à 

l’entrepreneur pour justifier l’égalité entre les parties au cours de l’exécution du contrat 

et pour que le travail soit bien achevé, l’objet le plus important des parties du contrat. 
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L’exécution conforme est allée toujours au pair avec l’exécution ponctuelle, c’est ce 

qui explique que soit imposée au prestataire une obligation de délivrance de l’ouvrage 

réalisé, obligation de résultat qui est parfaitement exécutée dès que le professionnel a 

mis ce qu’il a effectué à la disposition de son cocontractant, en déclarant qu’il s’agit 

de l’ouvrage achevé. On trouve souvent un point commun entre la loi française et 

vietnamienne que le délai stipulé dans le contrat d’entreprise dépend de la volonté et 

de la convention entre les parties. Cependant, la loi française prévoit encore 

précisément dans quels cas on applique la fixation d’un délai facultative ou la fixation 

impérative et donne un délai raisonnable si le délai de délivrance est muet dans le 

contrat d’entreprise. Ce sont les expériences juridiques très importantes dont le droit 

du contrat d’entreprise du Vietnam a besoin. Car, il est, en réalité, possible que 

l’entrepreneur impute une faute de modification de plusieurs fois à son maître pour 

éviter sa responsabilité ou que le maître abuse le pouvoir de modification unilatérale 

dans le processus de la mise en œuvre le contrat, donc, il faut montrer les limites de 

ce pouvoir. Par exemple que l’ordre de modification ne doit pas être trop tardif, que 

les modifications doivent traduit une exigence de cohérence et répondre à un désir 

d’adaptation de la prestation exprimée dans le contrat... En particulier, ce pouvoir de 

modification unilatérale peut être limité expressément par un article. 

516. Obligations accessoires de l’entrepreneur. Cette profonde unité des 

obligations nées du contrat d’entreprise se manifeste encore au sujet des obligations 

accessoires de l’entrepreneur relatives à la personne ou aux biens du maître de 

l’ouvrage.  

En ce qui concerne les obligations relatives à la personne du maître de l’ouvrage,  

cela a pu être démontré, en premier lieu, à travers l’étude de l’obligation d’informer 

et de conseiller au mieux son cocontractant pour lui permettre de faire les bons choix 

et de retirer de la prestation l’ensemble des bénéfices qu’il peut en attendre. 

Concernant les dangers et risques pour les biens, le droit vietnamien met l’accent sur 

les risques et les dangers à la société. On peut comprendre la notice « société » plus 

large, y compris le maître, le tiers, c’est la même disposition en droit français. Mais si 

la notice « société » se comprend quelques événements comme l’environnement, les 

coutumes, les traditions..., le droit vietnamien va plus loin que celui français. 
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Alors, en raison de la différence sur la définition du contrat d’entreprise, l’obligation 

d’information en droit vietnamien ne limite que dans l’action de renseignement, en 

l’absence de l’action de conseil. C’est pourquoi, l’article 546-2 du Code civil 

vietnamien 2015 peut également compléter l’action de conseil de l’entrepreneur à son 

maître dans l’obligation d’information de l’entrepreneur. Pourtant, il paraît que la 

pénurie de l’action de conseil de l’entrepreneur dans le contrat d’entreprise du Code 

civil vietnamien est complétée par la Loi commerciale vietnamienne 2005. Selon 

l’article 78-3 et 81-1 du contrat de service de ce code, l’obligation d’information de 

l’entrepreneur se comporte deux actions de renseignement et conseil. Encore une fois, 

si le contrat de service denvient une forme du contrat d’entreprise, les dispositions du 

ce contrat seront plus complètes. Alors, les dispositions dans le contrat de service du 

Code de commerce et celles dans le contrat d’entreprise du Code civil vietnamien ont 

des point communs. Dès lors, le contrat de service devient une partie non-détachée du 

contrat d’entreprise comme le Code civil français, rend la loi vietnamienne du contrat 

d’entreprise plus complète et parfaite. 

En seconde lieu, la situation conduit également à exiger du prestataire qu’il prenne en 

charge la sécurité de la personne du maître de l’ouvrage. L’obligation de sécurité est 

aujourd’hui invoquée pour réparer les dommages corporels subis par le donneur d’ordre 

dans des circonstances les plus diverses, y compris lorsque la sécurité du client ne 

semble pas avoir sa place dans le contrat. Elle apparaît dès lors souvent davantage 

comme un instrument au service de la réparation des préjudices corporels que comme 

une obligation véritable, liant un débiteur et un créancier, doté d’un champ 

d’application déterminé et d’un régime précis et cohérent. Et cet instrument est d’autant 

plus critiqué qu’il ne remplit plus son office depuis que l’on a admis que l’obligation 

de sécurité pouvait être qualifiée d’obligation de moyens, puisqu’elle peut placer son 

créancier dans une situation plus défavorable que celle du tiers invoquant la 

responsabilité délictuelle de la personne à l’origine de son dommage. Par rapport en 

droit français, on constate un peu de la disposition de l’obligation de sécurité dans le 

Code civil du Vietnam ainsi qu’en droit des contrats spéciaux où il semble que 

l’obligation de sécurité de l’entrepreneur aille au pair avec l’obligation d’information. 
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En ce qui concerne les obligations relatives aux biens du maître de l’ouvrage pesant 

sur l’entrepreneur, elles se constituent l’obligation de conserver et restituer. Il y a une 

réalité au Vietnam où il apparaît de plus en plus nombreux contrats d’entreprise 

internationaux entre l’entrepreneur vietnamien et le maître de l’ouvrage étranger. Le 

problème ici est le traitement du reste des matériaux en fin du contrat, surtout les 

matériaux précieux ou les produits de haute valeur commerciale... dans le cas où le 

maître étranger ne les reçois pas ou ce dernier est en faillite. Il faut que le Code civil 

vietnamien complète les dispositions plus concrètes concernant l’obligation de 

restitution de l’entrepreneur pour s’attraper cette pratique actuelle. Les législateurs 

peuvent consulter les dispositions en la matière du droit français en la matière.  

De plus, il paraît une situation irraisonnable dans la disposition de l’obligation de 

conservation des biens du maître de l’ouvrage en droit vietnamien. Alors que 

l’entrepreneur n’exécute pas son obligation de conservation, les matériaux ou les 

produits fabriqués par ces matériaux viennent à périr, selon la disposition de l’article 

548 du nouveau Code civil vietnamien, le maître de l’ouvrage doit toujours en être 

responsable. Clairement, c’est la faute de l’entrepreneur, mais c’est le maître qui doit 

subir la conséquence. C’est pourquoi les législateurs peuvent remettre en cause cet 

article, en consultant de l’article 1788 à 1790 du Code civil français. 

517. Responsabilité pour inexécution contractuelle de l’entrepreneur. Une fois que 

l’entrepreneur n’exécute pas ou exécute incorrectement l’obligation contractuelle, il 

doit subir la sanction. En droit français et vietnamien, la sanction pour inexécution 

contractuelle est bien examinée par deux éléments : la responsabilité de l’entrepreneur 

et l’anéantissement du contrat de l’entrepreneur. Dans chaque question, à côté des 

points communs, il y a quelques divergences dans le système juridique de deux pays. 

En particulier, si le Code civil 2005 du Vietnam sur le contrat d’entreprise disposant la 

sanction pour inexécution contractuelle reste encore modeste, simple, voire sans grands 

soins par rapport du même code français, ces lacunes sont semblablement complétées 

par le nouveau Code civil 2015 du Vietnam. 

En ce qui concerne la pluralité des régimes de responsabilité de l’entrepreneur, on 

trouve une réforme remarquable et significative du nouveau Code civil 2015 en 

présentant les conditions de la responsabilité contractuelle de l’entrepreneur : 
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l’inexécution de l’obligation, l’existence du dommage et le lien de causalité entre le 

dommage et l’inexécution de l’obligation, c’est que ce dommage est causé par 

l’inexécution contractuelle. La question se pose ici, comme en droit français, c’est 

qu’il n’est pas nécessaire de séparer l’existence du dommage et le lien de causalité 

qui constitue la 3e condition pour causer la responsabilité contractuelle. La direction 

de réforme du nouveau Code civil est très proche du droit français. Il faut les deux 

éléments : l’inexécution de l’obligation et le dommage causé par cette inexécution 

pour faire naître la responsabilité de dommages-intérêts de l’entrepreneur au maître 

de l’ouvrage. 

Une fois que l’entrepreneur, en droit français ainsi qu’en droit vietnamien, viole 

l’obligation principale ou accessoire, il doit être sanctionné par les régimes spéciaux 

sactionnent, en effet, de manière particulière, tantôt un défaut de conformité, tantôt 

un défaut de ponctualité, tantôt un défaut de sécurité, tantôt un manquement à 

l’obligation de conservation. Grâce à la comparaison, on se trouve des points 

communs, parfois des points différents entre les deux droits en la matière, ainsi que 

les progrès juridiques que la loi française et la loi vietnamienne pourraient se 

consulter l’un et l’autre. Par exemple, relative à la responsabilité sanctionnant un 

défaut de conformité, il y a une similitude en droit français et en droit vietnamien 

concernant la disposition qu’il faut avoir un commun accord entre le maître de 

l’ouvrage et l’entrepreneur sur la période de garantie dans le contrat de construction. 

Selon l’article 1792-6 du Code civil français, les délais nécessaires à l’exécution des 

travaux de réparation sont fixés d’un commun accord par le maître de l’ouvrage et 

l’entrepreneur concercé. Et la loi vietnamienne permet cette période de garantie de 

pouvoir être prolongée pour les éléments de travail défectueux causés et réparés par 

l’entrepreneur au cours de l’exécution du contrat sur l’accord des parties. Alors, si la 

prolongation de la période n’est pas prévue par les parties au moment de la 

conclusion du contrat, cette prolongation de la période de garantie est disposée ou 

envisagée par le maître et l’entrepreneur au moment où ce dernier a mal exécuté du 

contrat mais le maître s’est accordé de la réparation de sa faute. C’est pourquoi, selon 

l’article 35-6 du décret 46/2015/ND-CP, les obligations et les responsabilités des 

parties sur la garantie de l’ouvrage, la période de garantie pour l’ouvrage, les 

équipements de l’ouvrage et les équipements technologiques, le montant de 
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garantie… sont prévues par le maître de l’ouvrage et l’entrepreneur au moment de la 

conclusion du contrat. 

La question ici qu’au cours de la période de garantie, l’entrepreneur n’exécute pas la 

garantie après la réception d’un avis de la réparation de la faute ou du dommage 

signalé par le maître, que peut faire ce dernier pour réparer les désordres de 

l’ouvrage ? Selon l’article 1792-6 du Code civil français sur la garantie de parfait 

achèvement, en l’absence d’un tel accord ou en cas d’inexécution dans le délai fixé, 

les travaux peuvent, après mise en demeure restée infructueuse, être exécutés aux 

frais et risques de l’entrepreneur défaillant. Alors, selon cette disposition, la demande 

de la réparation des désordres signalés par le maître de l’ouvrage, soit au moyens de 

réserves mentionnées au procès-verbal de réception, soit par voie de notification 

écrite pour ceux révélés postérieurement à la réception n’est pas exécutée par 

l’entrepreneur, celui-ci doit subir les frais et les risques de l’exécuter les désordres 

signalés par le maître. Le Code civil vietnamien pourrait suivre cette direction en 

ajoutant une telle disposition dans la matière de contrat d’entreprise. Et il semble que 

le nouveau Code civil du Vietnam 2015 ait suivi cette expérience en prévoyant la 

responsabilité sanctionnant un défaut de conservation de l’entrepreneur. 

En ce qui concerne la responsabilité sanctionnant un défaut de ponctualité, si 

l’entrepreneur accomplit son travail avant le délai prévu par les parties dans le 

contrat, est-ce qu’il viole le contrat ? L’article 278-2 du Code civil 2015 prévoit : 

« lorsque le débiteur accomplit son obligation avant le délai, si le créancier l’accepte, 

l’obligation est considérée comme un accomplissement au délai ». C’est pourquoi, 

pour encourager les parties qui accomplit leur travail avant le délai, le décret 

37/2015/ND-CP considère le fait d’accomplir le travail avant le délai prévu dans le 

contrat comme un fait au délai. L’article 14-7 de ce décret énonce : « Encourager 

l’accélération de la mise en œuvre du contrat sur la base de l’assurance de la qualité 

des produits du contrat. Lorsque cette accélération du calendrier rapporte l'efficacité 

du projet, l'entrepreneur sera reçu les primes comme convenu dans le contrat ». C’est 

une disposition positive et un progrès juridique pour le Code civil tant du Vietnam 

que de la France. 
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518. Causes d’exonération de la responsabilité de l’entrepreneur. L’entrepreneur 

sera sanctionné en cas d’inexécution de l’obligation contractuelle. Cependant, dans 

quelques cas, il peut être exonérer la responsabilité. Quant aux causes d’exonération 

de la responsabilité de l’entrepreneur, le droit français et vietnamien prévoient 

ensemble les cas d’exonération sa responsabilité comme : l’absence de faute ; la 

force-majeure et les circonstances exonératoires imputables au maître. Si le droit 

français se base sur la distinction des obligations de moyens et de résultat pour 

exonérer la responsabilité à l’entrepreneur, celui vietnamien cite les cas d’exonération 

de la responsabilité de l’entrepreneur. Selon la disposition en droit français en la 

matière, cette distinction des obligations de l’entrepreneur joue un rôle très important 

par laquelle quelle partie doit justifier la faute de l’autre partie pour bénéficier 

l’exonération. Par exemple, à une obligation de moyens pour la responsabilité pour 

faute prouvée, le maître perd son procès parce qu’il n’a pas réussi à prouver une faute 

imputable à l’entrepreneur, la responsabilité de ce dernier n’est pas mise en oeuvre. À 

l’obligation de résultat atténuée (ou de moyens renforcée), pour obtenir sa libération, 

l’entrepreneur peut parfois se contenter de démontrer négativement son absence de 

faute... Cependant, cette distinction entre ces deux obligations rencontre parfois des 

difficultés en réalité. 

519. En ce qui concerne la résolution pour l’inexécution imputable à 

l’entrepreneur. La distinction entre la résolution et la résiliation du contrat est assez 

difficile. La condition de la résiliation et de la résolution du contrat quand une partie 

n’exécute pas son obligation du contrat est semblable, mais les effets de la résiliation 

et de la résolution sont très différents : la résolution annule le contrat avec un effet 

rétroactif (restituer la situation initiale comme le cas du contrat caduc) ; la résiliation 

du contrat n’annule que le contrat dans l’avenir (ne pas devoir restituer la situation 

initiale). Le droit français rencontre également la difficulté sur la critère de la 

distinction. Pour surmonter cette difficulté, on peut se baser sur la situation précise. 

Si le contrat rapporte aux parties l’intérêt comme leurs espoirs, il faut appliquer la 

résiliation du contrat (garder le passé). Par contre, si l’intérêt rapporté par le contrat 

ne correspond pas aux espoirs des parties, il faut la résolution du contrat.  
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Il y a un point commun entre le droit français et le droit vietnamien sur les dispositions de la 

résolution pour inexécution contractuelle, c’est que la résolution est négociée par les parties 

ou prononcée par le juge en cas d’absence d’accord entre les parties. En particulier, avec la 

réforme du Code civil du Vietnam, les dispositions sur les effets de la résolution du contrat 

sont plus proches de celles en droit français, mais si le droit vietnamien a des dispositions 

plus précisées pour dommages-intérêts pour chaque contrat d’entreprise, et précise les effets 

de la résolution, telle celle, stipulée dans le contrat d’entreprise ou une technique de 

l’indivisibilité comme le droit français (restitution intégrale de part, effet rétroactif partiel ou 

résolution totale tenant lieu de dommages-intérêts), ce sera plus perfect. De plus, le droit 

vietnamien peut s’appuyer sur l’expérience des dispositions de la clause résolutoire en droit 

français pour bien perfectionner les dispositions en matière. En particulier, il faut que les 

parties contractantes puissent s’acquérir cette clause résolutoire en appliquant dans les 

contrats pour limiter le litige en réalité. Une fois que la clause résolutoire en particulier et les 

clauses contractuelles en général sont prévues nettement et suffisamment dans le contrat, en 

cas de litige, les parties pourraient s’en résoudre eux-même sans l’intervention du juge. 

520. Obligation principale du maître de l’ouvrage : rémunération de 

l’entrepreneur et sanction pour défaut de paiement. Ces recherches ont ainsi 

permis de montrer la profonde unité des obligations de l’entrepreneur. Or, le même 

constat peut être fait lorsque l’on se penche sur les obligations du maître de 

l’ouvrage. 

L’unité des obligations nées du contrat d’entreprise transparaît ainsi aisément à 

travers l’examen de l’obligation principale du donneur d’ordre, l’obligation de payer 

le prix de la prestation. 

Cette obligation se retrouve dans tous les contrats d’entreprise, à tout le moins 

lorsqu’ils sont conclu à titre onéreux. Il nous est en effet apparu, même si la solution 

est actuellement discutée, que cette obligation ne constitue pas réellement une 

obligation essentielle du louage d’ouvrage, de sorte que la convention devrait pouvoir 

continuer à être qualifiée comme tel dans les hypothèses exceptionnelles où le 

professionnel interviendrait gratuitement. 
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Lorsqu’elle existe, cette obligation obéit pour l’essentiel à un régime unitaire. Et il a 

été démontré que les points de divergence pourraient être aplanis. 

Tel est en effet le cas en matière de détermination du prix. Il est actuellement affirmé 

que la fixation du montant exact de la rémunération de l’entrepreneur n’est pas un 

élément essentiel du contrat d’entreprise, de sorte que le contrat est valable alors 

même que les parties ne se sont entendues que sur un principe de rémunération. Bien 

que le Code civil vietnamien ait également un propre article portant sur le paiement 

du prix du maître, mais cet article ne précise pas clairement des modes de 

détermination du prix comme le même code français qui dispose les modes de 

détermination diverse du prix comme : le prix indéterminé pour le marché sur facture, 

le prix fixé globalement pour le contrat à forfait et les séries de prix pour le paiement 

sur devis. Heureusement, le décret no 37/2015/ND-CP du gouvernement vietnamien 

sur les dispositions détaillées du contrat de construction a prévu très clairement les 

dispositions sur le prix du contrat de construction et ses conditions applicables. Ces 

dispositions ont des similitudes par rapport à la loi française. C’est pourquoi, le Code 

civil vietnamien peut consulter les dispositions en la matière de la loi de la 

construction 2014 du Vietnam ou du Code civil français pour éviter le litige entre 

l’entrepreneur et le maître de l’ouvrage. 

Ensuite, le droit vietnamien et français ont quelques points communs sur la disposition 

du non-paiement légitime du prix du maître de l’ouvrage. Selon les cas concrets, le 

maître peut être définitivement ou temporairement fondé à refuser de payer, soit la 

totalité du prix, soit seulement une partie de celui-ci. Cependant, le Code civil 

vietnamien ne prévoit pas clairement des cas du non-paiement légitime du maître, 

c’est-à-dire, dans quel cas le maître ne doit – il payer qu’une partie ou ne rien payer. 

Cela dépend de la négociation des parties au moment de la conclusion du contrat. 

Si l’entrepreneur a subi un préjudice indépendant du retard de paiement et causé par 

la mauvaise foi du maître, ce dernier s’expose, après mise en demeure, au versement 

de dommages-intérêts moratoires et de dommages-intérêts compensatoires.  

En outre les dommages-intérêts, le défaut de paiement ou le retard de l’exécution de 

l’obligation de paiement du maître peut motiver la résolution du contrat d’entreprise. 
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Le Code civil vietnamien a des dispositions du non-paiement illégitime assez 

semblable au même code français. Alors, l’entrepreneur peut demander non 

seulement les dommages-intérêts concernant l’intérêt d’une somme payée en retard 

du maître de l’ouvrage, mais aussi concernant la résolution du contrat par le retard de 

paiement. C’est un progrès et une nouvelle disposition dans le nouveau Code civil du 

Vietnam qui poursuit l’évolution juridique des lois modernes. Cependant, selon la 

disposition de l’article 356 du nouveau Code civil vietnamien sur la responsabilité à 

cause de l’inexécution de l’obligation de délirance de la chose, on peut comprendre 

que si l’entrepreneur n’exécute pas l’obligation de délivrance, le maître de l’ouvrage 

a le pouvoir de refuser lui payer le prix de la prestation. En particulier, si la violation 

de l’obligation de l’entrepreneur lui cause des dommages, ce dernier doit en réparer. 

Dès lors qu’il faut mettre en œuvre une égalité à travers de l’article 357 concernant la 

responsabilité causée par le retard de l’exécution de l’obligation de paiement. Il serait 

raisonnable que les législateurs vietnamiens doivent compléter une petite disposition 

comme celle de l’article 356-3 du Code civil 2015. 

521. Paiement d’un dédommagement. Outre l’obligation du paiement du prix, le 

maître de l’ouvrage doit payer un dommagement consécutif à la mort de 

l’entrepreneur ou à l’exercice d’un droit du maître. Au premier cas, en différence au 

Code civil français sur le contrat d’entreprise, le même Code du Vietnam ne dispose 

pas l’obligation ou la responsabilité du maître pour le décès de l’entrepreneur au cas 

où l’entrepreneur serait en cours d’exécution de l’obligation ou aurait fini son 

obligation à l’égard du maître. Il prévoit seulement l’effet de la mort de 

l’entrepreneur au cours de l’exécution de son obligation, c’est que le contrat est 

résilié. En réalité, il est possible que l’entrepreneur soit mort au cours de l’exécution 

de son obligation. Alors, il faut ajouter un article disposant la responsabilité du maître 

à l’égard de l’entrepreneur en cas du décès de l’entrepreneur dans la loi du contrat 

d’entreprise. 

Au deuxième cas, le droit vietnamien n’évoque que le droit de résiliation du maître, 

pas son droit de modification. En droit français, lorsqu’il fait usage de son droit de 

résiliation unilatérale ou de son droit de modification, le maître peut être tenu de 

dédommager l’entrepreneur. Alors, en cours d’exécution du contrat, le maître peut 
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demander à l’entrepreneur quelques modifications par rapport au contrat originaire. 

Cela influence la marche de l’exécution des travaux de l’entrepreneur, voire lui cause 

le dommage. C’est pourquoi, si le maître utilise le pouvoir de modification, il doit 

payer une indemnité à l’entrepreneur lorsque cette modification lui cause une 

conséquence négative. Il serait raisonnable que les législateurs vietnamiens puissent 

ajouter cette disposition en suivant la direction de la loi française. 

522. Obligations accessoires du maître de l’ouvrage. L’unité des obligations nées 

du contrat d’entreprise se vérifie enfin lorsque l’on s’attarde sur les obligations 

accessoires du maître de l’ouvrage, puisque l’obligation de collaboration comme celle 

de réception trouvent à s’appliquer dans l’ensemble des louages d’ouvrage. En 

l’absence des dispositions concernant les obligations accessoires du maître de 

l’ouvrage (le devoir de collaboration et l’obligation de la réception, en particulier la 

notion et les effets en la matière), le Code civil vietnamien peut s’appuyer sur les 

dispositions du Code civil français du contrat d’entreprise pour expliquer plus 

précisément ces obligations accessoires du maître, visant à limiter les litiges entre les 

parties contractantes. 

L’affirmation n’étonne guère s’agissant de l’exigence de collaboration, qui pèse par 

ailleurs sur l’entrepreneur. La réussite de l’ouvrage, prestation en principe 

spécialement adaptée aux besoins de son créancier, suppose la participation, la 

collaboration de ce dernier. Non seulement il lui est interdit d’entraver l’activité de 

l’entrepreneur, mais encore il lui est fait obligation de l’aider dans les limites de ses 

possibilités. Cette exigence est caractéristique de l’équilibre particulier qui s’instaure 

entre les parties au louage d’ouvrage. Celles-ci sont dans une étroite dépendance 

l’une de l’autre. Et la bonne fin du contrat dépend de la collaboration de chacune 

d’elles. Il est dès lors logique que cette exigence apparaisse comme l’un des ciments 

de l’unité du contrat d’entreprise.  

En cas d’inexécution de l’obligation de collaboration, comme le défaut de paiement, 

le maître peut être sanctionné directement ou de manière indirectement. La résolution 

du contrat d’entreprise sanctionne l’inexécution de l’obligation de collaboration du 

maître. De plus, quand un manquement du maître est caractérisé, l’exonération se 

manifeste par une diminution ou exclusion de la réparation du dommage qu’il a subi 
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et procède d’une neutralisation des obligations de l’entrepreneur. La loi vietnamienne 

sur le contrat d’entreprise ne prévoit pas la sanction de l’inexécution de ce devoir. 

C’est pourquoi, il faut que la loi vietnamienne sur le contrat d’entreprise ait un propre 

article pour prévoir plus précisément le devoir de collaboration du maître à l’égard de 

l’entrepreneur ainsi que complète un article disposant la sanction de l’inexécution du 

devoir de collaboration du maître pour protéger l’intérêt de l’entrepreneur. 

À côté de cette première obligation accessoire du maître de l’ouvrage, figure 

l’obligation de réception. Elle traduit également la profonde unité du contrat 

d’entreprise. La réception constitue un acte juridique unilatéral, consensuel, et 

prononcé contradictoirement, par lequel le donneur d’ordre affirme que ce qui lui est 

présenté par l’entrepreneur correspond exactement à ce qu’il avait commandé, et fixe 

par là-même définitivement les contours précis de l’ouvrage. Jusqu’à cette réception, 

la mission de l’entrepreneur n’est le plus souvent définie que de manière fort 

imprécise, et les contours de l’ouvrage peuvent évoluer pour s’adapter au mieux aux 

besoins du client. C’est l’approbation donnée par le maître de l’ouvrage qui va 

permettre d’en arrêter les contours définitifs. 

Lorsqu’elle est acquise, la réception produit des effets à l’égard de certains droits, 

actions ou garanties, soit qu’elle les éteigne, soit qu’elle les ouvre. En fait, à l’égard 

du maître de l’ouvrage, la réception n’éteint que les actions permettant de faire 

sanctionner les défauts et vices apparents. En outre, à l’égard de l’entrepreneur, sauf 

convention contraire, la réception ouvre droit au paiement du prix ou de son solde. À 

cet ensemble de conséquences imputables à la réception, peuvent se joindre certains 

transferts, consécutifs à elle comme le transfert des risques et le transfert de 

propriété. En particulier, ce sont la propriété-utilité, la propriété-valeur et la 

propriété-risques qui sont réunis sur une seule et même tête et le transfert de celles-ci 

s’opère simultanément. Cette simultanéité peut au demeurant s’observer dans le 

contrat d’entreprise translatif où l’entrepreneur farique un meuble uniquement à partir 

de ses propres matériaux. C’est, en général, au temps de la réception que ce triptyque 

de la propriété échoit au maître.  

En présence d’une chose, la réception apparaît encore entraîner le transfert des 

risques de la chose. C’est à partir de son prononcé que la perte fortuite de l’ouvrage 
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est supportée par le client. Cet acte constitue enfin le point de départ de la plupart des 

garanties légales.  

523. Mécanismes spéciaux pour remédier au non-paiement illégitime du maître 

de l’ouvrage. Après avoir achevé les travaux conformément aux besoins du maître de 

l’ouvrage prévus dans le contrat d’entreprise, l’entrepreneur peut subir le risque de  

non-paiement illégitime du maître. Dès lors, pour remédier au non-paiement 

illégitime, il y a quelques mécanismes spéciaux propres dont les mécanismes 

garantissant l’entrepreneur en tant que créancier d’un prix et les garanties bénéficiant 

à l’entrepreneur en tant que tel.  

En ce qui concerne les mécanisme garantissant l’entrepreneur en tant que créancier 

d’un prix, en droit français et en droit vietnamien, il y a le droit de rétention et la 

clause de réserve de propriété pour remédier au non-paiement illégitime du maître de 

l’ouvrage. D’une part, l’entrepreneur non payé peut se prévaloir d’un droit de 

rétention sur la chose, à défaut de précision, étant mobilière ou immobilière, qui lui a 

été remise. Il y a une similitude en droit français et en droit vietnamien en la matière, 

c’est que le créancier a le droit de retenir le bien qui appartient à son débiteur jusqu’à 

ce que ce dernier l’ait entièrement payé. Cependant, il vaut mieux que le droit 

vietnamien considère cette rétention comme un droit de rétention du créancier. Ce 

droit de rétention est raisonnablement applicable au contrat d’entreprise en droit 

vietnamien. Selon lequel, après avoir réalisé son travail, si le maître de l’ouvrage n’a 

pas payé le prix (partiel ou total), l’entrepreneur a le droit de retenir le bien achevé 

pour garantir son exécution de l’obligation jusqu’à ce que le maître de l’ouvrage l’ait 

entièrement payé.  

D’autre part, lorsqu’il remet un bien en exécution du contrat, l’entrepreneur peut 

convenir par écrit avec son client d’une clause de réserve de la propriété de ce bien. Il 

conserve alors la propriété de la chose jusqu’au complet paiement du prix. Cette 

clause est une nouvelle disposition ajoutée par le nouveau Code civil vietnamien 

comme le droit de rétention du bien ayant pour le but de protéger l’intérêt du 

créancier en cas d’inexécution ou d’exécution incorrecte du débiteur. Elle est 

considérée comme un des mécanismes de garantie de l’exécution de l’obligation. 

Cependant, le Code civil vietnamien 2015 ne précise cette clause qu’au contrat de 
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vente. Lorsque la chose faisant l’objet de la clause de réserve de propriété est un 

meuble réalisé entièrement à partir de la matière fournie par l’entrepreneur, la 

situation ne diffère guère de la vente et la mise en œuvre de la clause ne se heurte à 

aucune difficulté particulière. Aussi peut-on assimilation du contrat d’entreprise au 

contrat de vente en la matière comme en droit français. 

En ce qui concerne les garanties bénéficiant à l’entrepreneur en tant que tel, 

l’entrepreneur peut se prévaloir une garantie moderne prévue par l’article 1799-1 du 

Code civil français. Il doit à l’entrepreneur une « garantie résultant d’une stipulation 

particulière » et, à défaut, « un cautionnement solidaire consenti par un établissement 

de crédit, une entreprise d’assurance ou un organisme de garantie collective ». Le 

nouveau Code civil vietnamien prévoit les dispositions concernant les garanties 

moins précises que le même code français, en particulier lorsque le maître de 

l’ouvrage recourt à un crédit spécifique dans le contrat d’entreprise. Cependant, 

l’article 17 du décret no 37/2015/ND-CP du 22 avril 2015 précise bien les dispositions 

concernant la garantie du paiement du contrat de construction pour protéger l’intérêt 

de l’entrepreneur en cas de non-paiement illégitime du maître de l’ouvrage pour les 

travaux achevés. Il demande une condition primordiale au maître de l’ouvrage avant 

de signer le contrat de construction, c’est qu’il faut une garantie de paiement de ses 

obligations du contrat pour protéger l’intérêt de l’entrepreneur. Cette garantie de 

paiement se comprend soit un accord de prêt d’un établissement de crédit ou des 

institutions financières, soit un cautionnement solidaire consenti par un établissement 

de crédit. Néanmoins, il vaut mieux que les législateurs du Code civil vietnamien 

puissent compléter la disposition en la matière du déret 37/2015/ND-CP en classifiant 

le contrat de construction selon le prix du contrat. En ce sens, on peut consulter les 

dispositions prévues par l’article 1799-1 du Code civil français. 

524. Moyens de gestion. Les effets du contrat au sens large, autrement dit les 

conséquences juridiques attachées à sa conclusion, sont classiquement répartis 

comme les faits sociaux entre normal et pathologique. Entre ceux qui sont tout ce 

qu’ils doivent être et ceux qui devraient être autrement qu’ils ne sont877. L’obligation 

n’est pas un instrument de lutte contre le temps ou, pour le dire de façon plus 
                                                
877 E. DURKHEIM, Les règles de la méthode sociologique, 7e éd., PUF, 1993, p. 47. 
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familière, un « moyen de gestion » de celui-ci. Elle ne pourrait permettre de dominer 

les effets du temps sur les situations juridiques en les prévoyant et en les palliant, 

puisque c’est encore le temps qui permet d’en vérifier l’efficacité ou la perfection. 

Les sûretés et les garanties du crédit en font l’illustration. Quelle que soit la sécurité 

qu’elles paraissent offrir au créancier au jour de leur constitution, ce n’est qu’au 

moment de leur réalisation, lors de la confrontation au risque d’inexécution que la 

valeur attachée à leur existence pourra être mesurée. Or si les sûretés (qui constituent 

par excellence des actes de prévision) n’y parviennent pas, dominer les effets du 

temps aux fins de maîtrise du risque d’inexécution est une tentative assez vaine.  

En réalité, tout ce que peut l’obligation c’est accorder le droit à la réalité du temps 

que rencontre le contrat. Tout ce qui est en son pouvoir est de permettre au créancier, 

malgré la perturbation apportée à ses attentes par un risque d’inexécution, de trouver 

en elle le moyen de s’adapter aux effets fragilisant du temps. Pour n’en citer que 

quelques exemples significatifs, l’obligation permet : sa prorogation par la 

formulation de réserves à la réception de l’ouvrage ; la suspension de son exécution 

dans un contrat synallagmatique en attendant la consolidation ou la disparition du 

risque ; l’admission par anticipation de son paiement ou de sa dissolution en 

accordant à des situations en formation la même valeur qu’à des situations formées. 

525. Élargissement. Ces propositions nous semblent ainsi pouvoir constituer un 

droit commun du contrat d’entreprise du Vietnam. Si elles sont adoptées, elles 

pourront servir de base à la discussion des parties. Celles-ci pourront alors aménager 

librement leurs obligations, pour les adapter au mieux à l’opération envisagée. Elles 

devront simplement veiller à ne pas contrevenir à l’ordre public, et à rester dans la 

limite de ce qui semble compatible avec l’essence même du contrat d’entreprise. Mais 

les obligations ainsi dégagées présenteront surtout l’avantage de pallier les carences 

des contractants. Elles permettront de compléter les conventions lacunaires, voir 

muettes, et serviront notamment de guide au juge qui serait saisi d’un litige élevé à 

l’occasion de telles conventions. 

Alors que le moule juridique ainsi l’élargissement du domain des contrats en général et 

du contrat d’entreprise en particulier du Vietnam ne doit pas, à défaut de création 

nouvelle par le législateur, permettre pour autant une utilisation, une qualification 
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diffuses dans le contexte de l’intégration de l’économie modiale de plus profonde. Dès 

lors, sa définition et les éléments qui la composent en comparaison avec le droit 

français doivent être bien cernés, ce qui est également utile au secteur du droit public 

tels que le contrat d’entreprise au marché public en comparaison au droit privé, par 

exemple. Surtout, cette thèse est considérée comme une base principale pour les 

recherches sur le contrat d’entreprise dans le domaine de l’agriculture (de l’élevage et 

de la plantation) qui se développe de plus en plus au Vietnam grâce à la participation 

des investisseurs étrangers en la matière au marché vietnamien de l’agriculture. C’est 

peut être une bonne suggestion aux recherches qui viennent à l’avenir. 
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Cass. 1re civ., 24 octobre 1995, Bull. civ., I, no 376. 

Cass. soc., 8 novembre 1995, Gaz. Palais 1996, I, Panorama, p.15. 

Cass. 3e civ., 15 novembre 1995, Bull. civ., III, no 234. 

Cass. 1re civ., 6 mars 1996, Bull. civ. I, no 118; D., 1996, IR, 87; RTD civ., 1996.906, 

n. J. MESTRE. 

Cass. 3e civ., 10 avril 1996, Bull. civ., III, no 94-13157, RTD civ. 1996, p. 919, obs. P. 

JOURDAIN. 

Cass. 1re civ., 21 mai 1996, Bull, civ., I, no 219. 

Cass. crim., 29 mai 1996, Bull. crim., no 220; Gaz. Pal. 1996, 2 chron. dr. crim., p. 

152, note DOUCET. 

Cass. 3e civ., 19 juin 1996, no 94-19947. 

Cass. 3e civ., 26 juin 1996, Bull. civ., III, no161. 
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Cass. com., 2 juillet 1996, Bull. civ., IV, no 198, RTD civ. 1997. 130, obs. MESTRE, 

Defrénois 1996, art. 36434, no 146, obs. D. MAZEAUD, JCP 1996. I. 3983, no 

14 s., obs. JAMIN. 

Cass. com. 22 octobre 1996, Bull. civ. IV, no 261. 

Cass. com. 19 novembre 1996, Bull. civ. IV, no 280. 

Cass. 1er civ., 17 décembre 1996, Bull. civ., I, no 463, RTD civ. 1997. 431, obs. 

JOURDAIN. 

CA Paris, 15 janvier 1997, BTL 1997, p. 200, cité in Lamy Transport, T. 2, préc., no 798. 

Cass. 3e civ., 15 janvier 1997, Bull. civ., III, no 12. 

Cass. 3e civ., 22 janvier 1997, Bull. civ., III, no 17. 

Cass. 1re civ., 25 mars 1997: Contrats, conc., conso. 1997, comm. no 95, obs. L. 

LEVENEUR. 

Cass. 1re civ., 16 juillet 1997, no 95-19641. 

Comm. Mons, 9 septembre 1997, RDC., 1998, p. 459. 

Cass. 1re civ., 21 octobre 1997, , Bull. civ., I, no 28. 

Cass. 1re civ., 18 novembre 1997, Bernheim, Bull. civ. I, no 313 ; D. Aff., 1998.21; 

Defrénois 1998.405, obs. A. BÉNABENT; RTD civ., 1998.372, obs. J. MESTRE 

et 402, obs. crit. P.-Y. GAUTIER.  

Cass. 1re civ., 2 décembre 1997, Bull. civ., no 339; Contrats, conc., conso. 1998, 

comm. no 40, note L. LEVENEUR; JCP. 1998. I. 129, no 9, obs. F. 

LABARTHE. 

Cass. 1er civ., 16 décembre 1997, Bull. civ., I, no 376. 

Cass. 3e civ., 17 décembre 1997, Bull. civ., III, no 226. 

Cass. 1re civ., 10 février 1998, Bull. civ., I, no 53, Defrénois 1998, art. 36860, no 113, 

obs. D. MAZEAUD. 

Cass. 1re civ., 11 février 1998, no 95-17199. 

Cass. com., 17 mars 1998, Bull. civ., IV, no 108; D. 2000, somm, p. 75, obs. F. 

PÉROCHON et D. MAINGUY. 

Cass. 1er civ., 7 avril 1998, Bull. civ., I, no 141. 

Cass. 3e civ., 6 mai 1998, Bull. civ., III, no 90, Defrénois 1999, no 9, p. 548, obs. H. 

PERINET-MARQUET. 

Cass. 1re civ, 27 mai 1998, Bull. civ. I, no 185. 
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Cass. 1er civ., 16 juin 1998, Bull. civ., I, no 211. 

RAPPR.: Paris, 19 juin 1998, Bull. Joly 1998. 1152, note COURET; RTD civ. 1999. 

100, obs. MESTRE. 

Cass. 3e civ., 8 juillet 1998, Bull. civ., III, no 159; RD imm. 1998, p. 647. 

Cass. 3e civ., 30 septembre 1998, Bull. civ., III, no 175; Defrénois 1999, p. 547, obs. 

H. PÉRINET-MARQUET. 

Cass. 1er civ., 7 octobre 1998, Bull. civ., I, no 287 et no 291; JCP G 1998, II, 10179, 

concl. J. SAINTE-ROSE, note P. SARGOS; Contrats, conc., consom. 1998, no 

160, obs. L. LEVENEUR; D. 1999, jur., p. 145, note S. PORCHY; D. 1999, 

somm., p. 259, obs. D. MAZEAUD. 

Cass. com., 13 octobre 1998, Bull. civ., IV, no 234; D. 2000, somm., p. 17, obs. V. 

BRÉMONT. 

Cass. 1re civ., 28 octobre 1998, Dr Tocqueville, Bull. civ. I, no 300. 

Cass. 1re civ., 8 décembre 1998, no 96-18536. 

Cass. 3e civ., 9 décembre 1998, no 97-13416 ; RD imm. 1999, p. 127, obs. G. 

LEGUAY. 

Cass. com., 16 février 1999, Bull. civ., IV, no 45; Defrénoi 1999, p. 804, note A. 

BÉNABENT. 

Cass. 3e civ., 17 février 1999, Bull. civ., III, no 41; RTD civ. 1999, p. 629, obs. P. 

JOURDAIN. 

Civ. Bruxelles, 4 mars 1999, JT., 1999, p. 626. 

Cass. 1re civ., 15 juillet 1999, Bull. civ., I, no 242; RTD civ. 1999, p. 843, obs. P. 

JOURDAIN; D. 2000, jur., p. 283, note S. PECH-LE-GAC. 

Cass. 1re civ., 19 octobre 1999., Bull. civ. I, no 285, D. 2000. Somm. 336, obs. 

THULLIER, Defrénois 2000, art. 37188, no 39, obs. DELEBECQUE, RTD civ. 

2000. 116, obs. MESTRE et FAGES, RJDA 1999, no 1379. 

Cass. 1re civ., 1er décembre 1999, Bull. civ., I, no 328; JCP G 2000, I, 237, obs. F. 

LABARTHE. 

Cass. 1re civ., 14 décembre 1999, Bull. civ., I. no 344; D. 2000. IR. 20; RTD Com. 

2000. 428, obs. B. BOULOC. 

Cass. 1re civ., 18 janvier 2000, Bull. civ., I, no 13; Défrénois 2000, p. 782, obs D. 

MAZEAUD; D. 2001, jur., p. 3559, note M.-L. MATHIEU-IZORCHE. 
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CA Bordeaux, 8 février 2000, D. 2000, note Ph. MALINVAUD, p. 804. 

Ass. Plén., 25 février 2000, GAJC no 217; JCP G 2000, II, 10295, concl. R. 

KESSOUS, note M. BILLIAU; JCP G 2000, I, 241, obs. G. VINEY; RTD civ. 

2000, p. 582, obs. P. JOURDAIN; D. 2000, p. 673, note Ph. BRUN. 

Cass. 1re civ., 23 mai 2000, Bull. civ., I, no 153 ; RTD civ. 2000, p. 840, obs. P. 

JOURDAIN ; JCP G 2000, I, 280, obs. G. VINEY.  

CA Paris, 29 juin 2000, AJDI  2000, p. 844. 

Cass. 1er civ., 18 juillet 2000, Bull. civ., I, no 227. 

Cass. 3e civil., 7 novembre 2000, JCP G 2007, IV, 3202. 

CA Versailles, 9 novembre 2000, RJDA 2001, p. 388. 

Cass. 3e civil., 22 novembre 2000, Bull. civ., III, no 174. 

Cass. com., 5 décembre 2000, no 98-12827. 

Cass. 3e civ., 10 janvier 2001, Bull. civ., III, no 2. 

Cass 1re civ., 4 avril 2001, Bull. civ. I, no 104. 

Cass. 3e civ., 4 avril 2001: Gaz. Pal. des 7-9 mai 2002, p. 11 et s., spéc. pp. 15-16, 

note M. ZAVARO. 

Cass. com., 29 mai 2001, no 98-21126; Contrats, conc., consom. 2001, no 133, note L. 

LEVENEUR; RTD civ. 2001, p. 930, obs. P. CROCQ. 

Cass. 3e civ., 20 juin 2001, Defrénois 2002, p. 55, obs. H. PÉRINET MARQUET. 

Cass. 1re civ., 3 juillet 2001, Contrats, conc., consom. 2001, no 169, obs. L. 

LEVENEUR ; LPA, 5 avril 2002, note M. CARIUS. 

Cass. com., 27 novembre 2001, Contrats, cons., consom. 2002, no 42, obs. L. 

LEVENEUR. 

Cass. 1re civ., 11 décembre 2001, Bull. civ., I, no 312. 

Ass. Plén., 14 décembre 2001 ; JCP G 2002, II, 10026, note M. BILLIAU ; D. 2002, 

p. 1230, note J. JULIEN, D. 2002, somm., p. 1317, obs. D. MAZEAUD ; RTD 

civ. 2002, p. 109, obs. P. JOURDAIN. 

Cass. com. 8 janvier 2002, D. 2002. Somm. 2708, obs. KARAQUILLO. 

Cass. 3e civ., 23 janvier 2002, Bull. civ., III, no 10. 

Cass. 3e civ., 30 janvier 2002, no 00-15.784, Bull. civ. III, no 17; D. 2002. 2288, note 

ELHOUEISS. D. 2003. Somm. 458, obs. D. MAZEAUD; LPA 18 novembre 

2002. Obs. Ph. STOFFEL-MUNCK, 1re esp. 



      CHU Huu Thang| Thèse de doctorat | mai 2017 

 

- 494 - 

Cass. 1er civ., 22 mai 2002, Bull. civ., I, no 142. 

Cass. 1re civ, 3 juillet 2002, Bull. civ. I, no 183, D. 2002. IR 2306. 

Cass. 1re civ., 3 juillet 2002, Bull. civ., IV, no 183, RCA 2002, comm. 323, note 

GROUTEL. 

Cass. 3e civ., 22 octobre 2002, no 01-12.327, NP, RDI 2003. 95. – ADDE: C. 

BOILLOT. 

Cass. 3e civ., 23 octobre 2002, Bull. civ., III, no 202; D. 2002, p. 3144; JCP G 2003, 

II, 10182, note J.-F. DREUILLE. 

Cass. 1re civ., 6 novembre 2002, Bull. civ., I, no 258, RDC 2003. 59, obs. STOFFEL-

MUNCK. 

Cass. 1er civ., 13 novembre 2002, Bull. civ., I, no 265; JCP G 2003, I, 152, obs. G. 

VINEY. 

Cass. Com., 3 décembre 2002, Bull. civ., IV, no 188, D. 2003, p. 786, note B. 

MALLET-BRICOUT, Contrats, conc., consom. 2003, no 55, note L. 

LEVENEUR, RTD civ. 2003, p. 312, note P.-Y. GAUTIER, Defrénois 2003, no 

236, obs. E. SAVAUX. 

Cass. 3e civ., 4 décembre 2002,  no 00-15830. 

Cass. 3e civ., 29 janvier 2003, Bull. civ., III, no 23; JCP G, 2003, I, 186, obs. F. 

LABARTHE; Defrénois 2003, art. 37767, no 53, obs. E. SAVAUX. 

Cass. 1er civ., 4 février 2003, Bull. civ., I, no 39. 

Cass. 1er civ., 18 février 2003, Bull. civ., I, no 50. 

Cass. 1re civ., 25 février 2003, Bull. civ., I, no 56 ; D. 2003, p. 790, note J.-P. GRIDEL. 

Cass. Com., 6 mai 2003, no 00-11530.  

Cass. 3e civ., 21 mai 2003, Bull. civ., III, no 106; Defrénois 2003, p. 1275, obs. H. 

PERINET-MARQUET.  

Cass. 2e civ, 14 octobre 2003, Bull. civ. II, no 300, D. 2004. IR 537. 

Cass. civ. 28 octobre 2003 (Bull. civ. I, no 219, Defrénois 2004, art. 37894, no 27, 

obs. LIBCHABER). 

Cass. 1re civ., 28 octobre 2003, Sté fin. Laurent et ass., Bull. civ. I, no 211; RDC 

2004.273, obs. L. AYNÈS et 277, obs. D. MAZEAUD; JCP G 2004.II.1018, n. 

C. LACHIEZE; Defrénois 2004, art. 37894, no 24, obs. R. LIBCHABER; 

Contrats conc. Consomm. 2004, comm. no 4, obs. L. LEVENEUR. 
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Cass. com., 5 novembre 2003, Bull. civ., IV, no 162; RTD com. 2004, p. 600, obs. A. 

MARTIN-SERF. 

Cass. com., 19 novembre 2003, Bull. civ., IV, no 174; D. 2003, p. 3049, obs. A. 

LIENHARD; RTD com. 2004, p. 363, obs. B. BOULOC. 

Cass. 3e civ., 3 décembre 2003, no 02-18.033, Bull. Civ. III, no 221; RDC. 2004. 280, 

obs. STOFFEL-MUNCK, CRIT.; JCP 2004. I. 163, no 2, obs. VINEY, 

APPROB.; D. 2004. 395; D. 2005. 185, obs. Ph. DELEBECQUE, P. 

JOURDAIN et D. MAZEAUD; AJDI 2004. 204, obs. S. BEAUGENDRE; RTD 

civ. 2004. 295, obs. P. JOURDAIN. 

Cass. 3e civ., 10 décembre 2003, Bull. civ., III, no 224.  

Cass. 1re civ., 6 janvier 2004, Bull. civ., I. no 4; Contrats, conc., conso. 2004, comm. no 35, 

note L. LEVENEUR; Resp. civ. et ass. 2004. Chron. 10, S. HOCQUET-BERG. 

Cass. 3e civ., 17 mars 2004, Bull. civ., III, no 57; RD imm. 2004, p. 292, obs. B. 

BOUBLI. 

CA Toulouse, 29 juin 2004, Comm. Com. élect. Octobre 2004, comm. 116, note L. 

GRYMBAUM.  

Cass. 3e civ., 22 septembre 2004, Bull. civ., III, no 154, Defrénois 2005, p. 62, obs. H. 

PÉRINET-MARQUET; JCP G 2004, IV, 3074. 

Cass. 1er civ., 26 octobre 2004, Bull.civ., I, no 236. 

Cass. 3e civ., 4 novembre 2004, Bull. civ., III, no 187; Défrénois 2005, p. 63, obs. H. 

PÉRINET-MARQUET. 

CA Rennes, 16 novembre 2004, Comm. com. électr. 2005, comm. 87, p. 41, Ph. 

STOFFEL-MUNCK. 

Cass. 3e civ., 30 novembre 2004 : pourvoi no 03-11.652, inédit. 

Cass. 3e civ., 1er  décembre 2004, Bull. civ., III, no 220. 

Cass. 3e civ., 15 décembre 2004, Bull. civ. III, no 235.  

Cass. 3e civ., 16 février 2005, Bull. civ., III, no 36; Defrénois 2005, p. 68, obs. H. 

PÉRINET-MARQUET. 

Cass. 3e civ., 2 mars 2005, Bull. civ., III, no 51. 

CA Paris, 14 mars 2005, D. 2005, p. 1913, note C. NOBLOT. 

Cass. 3e civ., 31 mars 2005, Bull. civ., III, no 77, Defrénois 2005, p. 63. obs. H. 

PERINET-MARQUET. 
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Cass. 1re civ., 5 avril 2005, Bull. civ., I, no 165; Contrats conc., consom. 2005, no 148, 

obs. L. LEVENEUR; RDC 2005, p. 1029, obs. A. BÉNABENT et p. 1123, obs. 

P. PUIG; JCP G 2006, I, 123 et JCP E 2006, 1858, obs. F. LABARTHE. 

Cass. 1re civ., 12 avril 2005, Bull. civ., I, no 184, JCP 2005. IV, no 2256. 

Cass., ch. Mixte, 22 avril 2005 (deux arrêts), Bull. ch. mixte, no 3 et 4, D. 2005. 1864, 

note TOSI, JCP 2005. II. 10066, note LOISEAU, RDC 2005. 651, avis de 

GOUTTES, ibid. 673, note D. MAZEAUD, 753, note DELEBECQUE. 

Cass. 3e civ., 11 mai 2005, Bull. Civ., III, no 103. 

Cass. 3e civ., 22 juin 2005, Bull. civ., III, no 145, Defrénois 2005, p. 72, obs. H. 

PÉRINET-MARQUET. 

Cass., ass. plén., 24 juin 2005, JCP 2005, Act. no 390. 

CA Reims, 26 juillet 2005, JCP E 2006, p. 2023, note C. NOBLOT. 

Cass. 3e civ., 28 septembre 2005, Bull. civ. III, no 180; JCP. 2006. II. 10010, note C. 

NOBLOT; Rép. Def. 2006. 1507, obs. H. PÉRINET-MARQUET; Contrat, 

conc., conso., 2006, no 4, note L. LEVENEUR. 

Cass. 3e civ., 12 octobre 2005, Bull. civ., III, no 190. 

Cass. 1re civ., 18 octobre 2005, Bull. civ., I, no 365; D. 2006, p. 695, obs. J. 

PENNEAU. 

Cass. 1re civ., 2 novembre 2005, Bull. civ., I. no 398; D. 2005. IR. 2823. 

Cass. crim., 2 novembre 2005, Bull. crim., no 273; D. 2006, p. 65, obs. E. 

CHEVRIER. 

Cass. 1re civ., 2 novembre 2005, Bull. civ. I, no 398 ; D. 2006.841, n. F. GARRON. 

Cass. 1re civ., 13 décembre 2005, no 04-14179. 

Cass. 3e civ., 18 janvier 2006, Bull. civ., III, no 16. 

Cass. 3e civ., 28 janvier 2006, Bull. civ., RD imm. 2006, p. 231, obs. Ph. 

MALINVAUD. 

Cass. 3e civ., 15 février 2006, Bull. civ., III, no 37 ; Contrats, conc. consom. 2006, no 

100, n. L. LEVEUNEUR. 

CA Paris, 10 mars 2006, Bull. Joly 1er août 2006, no 8, p. 1001, obs. J.-J. BARBIÉRI. 

CA Nancy, 3 avril 2006, Juris-Data, no 2006-307611. 

Cass. Ass. plén., 14 avril 2006, Bull. civ., ass. plén., no 5 ; D. 2006, p. 1578, spéc., p. 

1582, not. P. JOURDAIN. 
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Cass. 1re civ, 30 mai 2006, Bull. civ., I, no 270; RTD com. 2007. 222, obs. B. 

BOULOC. 

CA Paris, 30 juin 2006, D. 2006, p. 2243, obs. A. LIENHARD. 

Cass. 3e civ., 13 septembre 2006, no 05-12938. 

Cass. 3e civ., 27 septembre 2006, Bull. civ. III, no 189. 

Cass. com., 7 novembre 2006, Bull. civ., IV, no 215; Contrats, conc., consom. 2007, 

no 62, obs. L. LEVENEUR. 

Cass. 1er civ., 19 décembre 2006, Bull. civ., I, no 556. 

Cass. 3e civ., 19 décembre 2006, RD imm. 2007, p. 163, obs. Ph. MALINVAUD. 

Cass. 3e civ., 31 janvier 2007, no 05-19340; RD imm. 2007, p. 162, obs. Ph. 

MALINVAUD. 

Cass. com., 13 février 2007, JCP G 2007, II, 10063, note Y.-M. SERINET ; D. 2007, 

p. 654, obs. X. DELPECH. 

Cass. 3e civ., 28 mars 2007, no 06-11280; JCP G 2007, IV, 1907. 

CA Paris, 29 mars 2007, JCP G 2007, IV, 2036. 

Cass. 1er civ., 3 avril 2007, nos 06-12831 et 06-13304, D. 2007, p. 1271. 

Cass. 3e civ., 25 avril 2007, Bull, civ., III, à paraitre ; Defrénois 2008, p. 81, obs. H. 

PERINET-MARQUET. 

Cass. Com. 15 mai 2007, D. 2007, p. 1435, obs. A. LIENHARD. 

Cass. 1re civ., 31 mai 2007, no 05-19. 978, Bull. civ. I. no 212; JCP 2007. I. 185, no 3, 

obs. Ph. STOFFEL-MUNCK; D. 2007. 2784, obs, I. GALLMEISTER, note C. 

LISANTI; D. 2007. 2966, obs. S. AMRANI MEKKI et B. FAUVARQUE-

COSSON; D. 2008. 247, obs, Y. PICOD, Y. AUGUET, M. GOMY, V. 

VALETTE-ERCOLE et S. ROBINNE; D. 2008. 506, obs. J. PENNEAU; RTD 

civ. 2007. 568, obs. B. FAGES; RTD civ. 2007. 776, obs. P. JOURDAIN. 

Cass. 3e civ., 12 septembre 2007, JCP G 2007, IV, 2816. 

Cass. 3e civ., 26 septembre 2007, Bull. civ., RD imm. 2008, p. 155, obs. Ph. 

MALINVAUD. 

Cass. 1er civ, 2 octobre 2007: RDC 2008. 402 et s, not. P. PUIG. 

Cass. 1re civ., 22 novembre 2007, no 05-20974. 

Cass. 1er civ., 28 novembre 2007, inédit, Légifrance, pourvoi no 05-16543. 

Cass. 3e civ., 16 janvier 2008, JCP G 2008, IV, 1281. 
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Cass. 1re civ., 17 janvier 2008, Bull. civ., I, no 14, D. 2008. 1256, note DUMERY, 

JCP 2008. I. 186, no 4, obs. STOFFEL-MUNCK, RDC 2008/3, p. 743, obs. D. 

MAZEAUD, RCA 2008, comm. 110, note RADE. 

Cass. 1er civ., 23 janvier 2008, Bull. civ., I, no 27. 

CA Paris, 12 mars 2008, JCP G 2008, IV, 1851. 

Cass. 1re civ., 13 mars 2008, D. 2008. 1582, note VINEY, Pan. 23370, obs. CRETON 

et 2899, obs. BRUN, RTD civ. 2008. 312, obs. JOURDAIN, JCP 2008. II. 

10085, note GROSSER, RDC 2008/3, p. 743, obs. D. MAZEAUD et ibid., p. 

763, obs VINEY. 

ADDE: Cass. 2e civ., 11 septembre 2008, no 07-20.857, Bull. civ. II, no 191; D. 2008. 

AJ 2348: IMPL. 

Cass. com. 9 décembre 2008, Bull. civ. IV, no 204 (1re esp.), RDC 2009/3, p. 1044, 

obs CARVAL. 

Cass. 3e civ, 21 janvier 2009, Bull. civ. III, no 13, RDC 2009/3, ibid., JCP 2009, ibid., 

CCC 2009, comm. 94, obs. LEVENEUR. 

Cass. com. 10 mars 2009, Bull. civ. IV, no 38, RDC 2009, ibid., JCP 2009, no 38, 248, 

no 12, obs. STOFFEL-MUNCK. 

Cass. 3e civ., 6 mai 2009, pourvoi no 08-13824 (inédit), JCP 2009. I. 273, no 31, obs 

GROSSER. 

Cass. 3e civ., 20 janvier 2010, no 09-65272, Bull. civ. III, no 14; D. 2011.485, obs. B. 

FAUVARQUE-COSSON; JCP G 2010.576, obs. J. GHESTIN; RDC 2010.825, 

obs. crit. T. GÉNICON., 909, obs. Crit. J.-B. SEUBE, 935, n. Y.-M. SERINET. 

Cass. com., 5 octobre 2010, no 08-11630, n.p.B.; JCP G 2011.63, no 12, obs. Crit. P. 

GROSSER; RDC 2011.431, obs. crit. T. GÉNICON. 

Cass. 1re civ., 14 octobre 2010, no 09-69.928, Bull. civ. I, no 197 ; D. 2011. 472, obs. 

S. AMRANI MEKKI et B. FAUVARQUE-COSSON; RTD civ. 2010. 781, obs. 

B. FAGES. 

Cass. 3e civ., 3 novembre 2011, no 10-26203; Bull. civ. III, no 178, Gaz. Pal., 12 janv. 

2011, p. 17, obs. D. HOUTCIEFF; JCP G 2012.63, no 18, obs. P. GROSSER; 

RDC 2012.402, obs. Y.-M. LAITHIER. 

Cass. com., 3 mai 2012, no 11-17779, à paraître au Bull.; JCP G 2012.901, n. crit. A. 

HONTEBEYRIE; D. 2012.1719, n. crit. A. ETIENNEY DE SAINTE –MARIE. 
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Cass. 1re civ., 27 février 2013, no 12-16891, RTD civ. 2013. 609, obs. JOURDAIN. 

Cass. com. 19 mars 2013, no 11-26566, Bull. civ., IV, no 45, D. 2013. 1947, note A. 

HONTEBEYRIE; RDC 2013. 967, obs. LEBOURG et QUÉZEL-AMBRUNAZ, et 

1360, obs. Borghetti; RDI 2014. 112, obs. P. MALINVAUD; JCP 2013, no 25, 705, 

note G. PILLET, et no 49, 1291, obs. P. STOFFEL-MUNCK; CCC 2013, comm. 

129, obs. L. LEVENEUR; Gaz. Pal. 2013, no 318, p. 15, obs. M. MEKKI. 

Cass. 2e civ., 12 septembre 2013, no 12-24650, D. 2015. Pan. 1231, obs. BACACHE, 

RDC 2014/2, 184, obs. VINEY et ibid. 239, obs. LEDUC. 

Cass. 1er civ, 18 juin 2014, no 13-11-898, RTD civ. 2015. 134, obs. BARBIER. 

Cass. 1re civ, 29 octobre 2014, no 13-21980, D. 2015. 188, note V. MAZEAUD et 

PAN. 124, obs. O. GOUT, RTD civ. 2015. 134, obs. BARBIER, RDC 2015/2, 

246, obs. DESHAYES. 

Cass. 1re civ., 13 novembre 2014, no 13-24633, D. 2015, Pan. 542, obs. AMRANI-

MEKKI et MEKKI. 
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RÉSUMÉ :  
 

La thèse examine la comparaison des effets du contrat d’entreprise en droit français et en droit 

vietnamien. Au sein des contrats spéciaux, dans un monde d’économie de services accrue, le 

contrat d’entreprise joue désormais un rôle majeur. Ses multiples facettes pourraient d’emblée 

permettre de dresser une liste de métiers. Elle serait haute en couleur, puisque la plupart des 

prestations de services peuvent se couler dans le moule juridique du contrat d’entreprise, pour 

lequel se trouvent donc concernés artisans, artistes, professions libérales, etc. 

Synallagmatique, le contrat d’entreprise engendre des obligations réciproques à la charge de 

l’entrepreneur et du maître. Elle a permis de mettre en évidence les obligations qui constituent 

le droit commun du louage d’ouvrage, et de s’apercevoir que les obligations nées du contrat 

d’entreprise ainsi que ses effets revêtent des contours spécifiques qui s’expliquent par 

particularités de la convention. 

 

Ces particularités sont indéniables s’agissant des obligations principales et accessoires de 

l’entrepreneur à l’égard du maître de l’ouvrage et à l’inversement. Ces deux parties devraient 

être sanctionnées pour l’inexécution des obligations contractuelles et être exonérées de la 

responsabilité en justifiant les causes d’exonération. L’étude comparative de ces particularités 

en droit français et en droit vietnamien permettra de constater les similitudes et les 

divergences entre les deux systèmes juridiques. Les deux pays sont proches sur le plan 

juridique. Ainsi, la conclusion qui s’en dégage est que certaines dispositions du droit français 

pourraient utilement inspirer les législateurs vietnamiens et vice versa. 

 

 

Descripteurs : Vietnam, Contrat d’entreprise, Entrepreneur, Maître d’ouvrage, Obligation, 

Responsabilité civile, Dommages-intérêts, Effets du contrat, Conformité, Ponctualité, Paiement du 

prix, Devoir d’information, Devoir de collaboration, Réception.  
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SUMMARY : 

 

« Effects of the contract of enterprise, French-vietnamese comparison » 

 

The thesis examines the comparison of the effects of the contract of enterprise in Vietnamese 

law and French law. Within the special contracts, in a world of greater economy of services, 

the contract of enterprise plays from now on a major role with various operations. It would be 

with a ruddy complexion, because most of the services can steal into the legal mold of the 

contract of enterprise, thus that are concerned craftsmen, artists, medical services, liberal 

professions, etc. Synallagmatic, the contract of enterprise engenders mutual obligations 

chargeable to the contractor and the owner. The study allowed to point out the obligations that 

constitute the common rules of the contract of enterprise and, to notice that the obligations 

following the contract of enterprise are specific because of the particular aspects of this 

agreement. 

 

The particularities are undeniable with respect to the main and secondary obligations of the 

contractor towards his owner and on the contrary. Both parties should be sanctioned by the 

non-fulfillment of the contractual obligations and to be exempted from the responsibility by 

justifying the causes of exemption. Comparative studies of these particularities in French law 

and in Vietnamese law will allow to notice the similarities and the differences between both 

legal systems. The two countries are close on the legal plan. Thus, the conclusion that 

emerges is that certain provisions of the French law could usefully inspire the Vietnamese 

legislators and vice versa. 

 

 

Keywords: Vietnam, Contract of enterprise, Contractor, Owner, Obligation, Civil liability, 

Damages, Effects of the contract, Conformity, Punctuality, Payment of the price, Duty of 

information, Duty of collaboration, Reception. 


